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VENTE

Par Autorité de Justice.
ERONTvendus DIMANCHE,te 17 de JU1L-

bain, à la porte de l’église parote-
‘eul, à l'iustee du service livin du

matin les IMMEUBLE.Scivaprés (lés:gnés, situés
aux Tanneres des Bélair, pres celte ville et dé-
dant de la succession de défunt JOSEPH RO-

BREAD DUPLESSLS, lily, écuter, en son vivant
bourgeois de la cité de Montréa!, savoir :

10. Un LOTde TERE de 4v preds de front sur
120 pied de profoudeur le tout plus oumoins
sans garantie de mesure, tenant devant au
chemrmu: de roi, derrière à la terre de a Sue-
cemuon de defunt Joseph Italneau Dutlessie,
Péte, d’un coté à James Spaiding, et d'autre

  

côté à un ge. aus ,
20. UN LOT coutenaul 4U pieds de

front sut 1 ja de profondeur, tenant

 

devant au chemin, verrière w lu terre de la
succession du dit d funt, Joseph iItobreou
Dupl suis, père, jo at d'un côté le fot
ci-après désigné, et d'autre côté Beujamuu
Godunt cit Lapointe, sans bâtisse.

 

   

30. UN LOTde Terre de 40 pieis de iront |
sur LU pieds de profondeur, tenant devant
au chemumn. derrière à la terre de Ja sticces-
sion de défunt Joseph Robreau DuPlessis,

re, d’un côlé Le lot de terre en second
u ci-dessus nomuré et d'autrn côlè Fran-

goin Belair, sans bâtisse.
40. UN LOT de Teire rontenant 50 pieds de

front nur * 20 pieds de profondeur, teuant du-
vant au chemin, derriere à la succession
Mobreau Duplersis, pére, d'un côté à Frau-
oi Bélair et d'auite côté à un noguné-
Zharbonaeuu, sans bâlisse.

L. MARTIN, N.T.
Montréal, 2R juin 1853. —30-—ust

“VENTE
Pur Autorité de Justice.

J EUNDI, le DIX-HUIT JUILLET prochain,
« sur lew 10 hevrex A. M., à la porte de l’é-

glise de ta paroisse de Beloil, seront vendue les
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‘ terrains désignés sous les Nos. 1, 2, 3, 4, 5, 4,
7,8,€t9; et serout aussi Vendus MARDI, le
19 du mène mois, à la porte de l’église «de la

roisse de St. Césuire. sur les L1 heures A. M.,
es terrains désignds sous les Now 10, B1,et 12,
dépendant {en ita terrains de la communentd de
bieus qui a existé entre feu ANTOINE PAEFON-
TAINE, Vivant cultivateur du dit lieu de Belæil,

"et de Lame AbrLaïns Îlusent dit Lamsent,
#8 Veuve et de lu succession du dit défunt,

10. Une TERREsituée en la 4eme concession
de Belail. contenant 2 arpents N perches, & 17
Pieds de tront sur 36 aspenta de profondeur, te-
nant devant aux héritiers Jean Ble. Blanchard
et Joseph Duhamel. par derrière à Auguste Lain-

rtetall., d'un côté, au nord-est, à Insue Blan-
chard et du coté sud-ouest à Alexis l'héfontaine
etuu terrain vidlessous désigné, avez une maison
en pierres, et autres bâtiases en bois dessus rie
sérs.
2. Un Lopin de terre situé en ln 5eme con-

cession de Belœil 3 arpeus de font, sur 8
avpents de profondeur, tenaut d'un bay à Alexis
Piéfoutainie, par l'autre bout à Jorept s:unelle,
du côté nord-est à lu terre ci-dessus désigné et
du cotésud-ouent & Joseph Gauthier, en bois de-
bout, sans bâtissre.

30. Un autre Lopin de terre situé en la Jème
concession de Belwœil, de 1§ aipent et 22 pieds
de front sur 22 arpens de profondeur, le tout plus
ou mein, tenant d'un boul wu lertuin ci-dessun

i l'autre bout à Joseph Lambert et

  

 

  

 

par
al, dut côté à Pierre Lambert, et d'autre côté :
à Antoine l'réluntaine. fils, vuns bâtizaes

Un Terrain situé en la Gème cuncession de
Boelœil, d'environ 4 arpents de font, sur QOure
pens de profondeur, tenant d'un bout aux terres
de lu Sémie concession, par l'autre bout ae nome
mé Charbonneauet all, d’un côté à Alexie yon
et d'autre côté à Octuve Petit, «num bälisses, en
bois debont.

bo. Un lopin de terre aitté en ln Bème ron-
cession de Belœil, de 2 urpents de tent sur 3U
wrpents de profondeur, plus où moins, tenant
d’un bout aux terres du 4d rang, par l’autre bout
aux terres du déme rang, d'un côté à Alexis
Préfoutuine et d'autre coté aux héritiers Ant.
Préfontaine, pôre avec une muison et une diac
be dexsus érigées.

60. Un terrasitué en ja 3ème concession de
B.lwœil, de 1 arpent aur 20 arpente de profondeur,
teuant par devant aux terres du rang, par
Vautie bout sux terres du demas van, d’un côté
à Joseph Provost, el d'autre volé à Audsé Le-
tournesu, sans Lidtisses.

To. Un autre l'errain situé en la Séme cone
cession de Beiœil,de 1} arpent sur 30 nepens de
profondeur, tenant d’un bout auxterres du Genie
rang, par l’autre bout eux terres du dème, d
côté à Juscph Martel. et d'autre côté à Michel
Carpentier, en bois debout ct ans bälizsen,
Se Une terre située en is 4eme c i

Belœil, de Jarpents de front aur 3
protoudeur, tenant d'un bout aux terres 3éme
rang, par l'autre bout aux terres «dn de rung,
d'un côlé à Alphonse Lambert, et d'autre coté à
Michel Carpentier, avec une maison en pierres
et autres hâtiseezs en bois y érigdes,

Bo. Un Teriain situé en la Genie roncession de
Belc:l, de 2 arjwnts de font, sur 30 arpents de
Profondeur, tenant d'un bout aux terres du 2d
Tang, par l'autre bout aux tertes du fôtie rang.
d'un côté aux héritiers Ant. liéfontuine, pere,
et d'autre côté à Jean Ble. Petit, avec une mais
001 y érigée.

lvo. Une TERREsituée en la puroime de St,
Césaire, daus le rang St. Ours, de 3 arpents de
front eur 25 arpentu de profondeur, le tout plus
ou moins, tenaat devant hu chemin du dit rang
derrière aux terres du rang d’Elmire, d'ur chié
au nommé Fecteau, et d'autre vôté à Fra. Bro-
deur. uvre nue maison el estres bâtisses dessus
érigées.
Tle

la précésiente, de 2 rrpents de front sur environ
@& apa de profondeur, tenaut devant au che
sut du dst rang, derrière sux terres de tn riviere,
d'uncolé à lu terre ci-dessus (lésignée, et d'autre
côté à J. Bte. Lucaillede, avec une maison
autres bâtisses dessus érigée,

 

  

 

  

 

    

  

   
 

120. Une TERRE située au dit lien de 8 | VENDREDT prochain, le 1erju
Césuire, dit 1ong de St. Qurs, de 2 arpents sur
30 de profon-feur, tenant devant au chemin du effets meront vents au prix content,
dit pue derriere aux terres de la rivière, d'un ! ter quillet.

aCôté à terre cisdesaus designée, et d'autre côté
à Augnstin Jaret dit Beaurgani. san Iuitisses,

Les conditions seront énoncées lora de la vente. © pas acheter.
On pouria avoir des infornetions pur icelles, | ses, perstuadés qu'elles acleteront
d'ici bd, en s'adressant au Notaire Souvsigné.

J, B. BRILLON, N. P.
Belœil, 20 juiu 1853.—-qui

VENTE

Par Auto: 11é de Juntice,
np, le 26 JDIELET prochain. à la

porte de I'dslime paroissiale de Laurent,
comté de Montréal, à l'issue du service divin du
matin, seront vend

lo. Un LOT de T'ERREsitué À St. Laurent,
sumlit, de | dl'arpent de front ur 3 arpents de
profondeur y compris le chemin qui passe au
milieu de ce lot de teres, tenaul devant à
Pierre Pepin au son copresentant, derriére à
la Rivière des Prairies, d'un côté À Trrsaet
Major où représentant et d'autre côté à De
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| teurs on Canada.
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Minique Legauitou représentant. sans batine :
ne,

20. Un EMPLACEMENTaitué prés du vite
. Laurent wuadis, d'un demi-espent

Av front auc un arpent de protomdeur, tenant
devant au chemin de roi, derriere et d'un cd
té à Denis serre où représentant »t de loutre
côié à Pierre Rorhon, sans bâti. € Ces
lots déperilent de la surcessinn ed fe «Joseph

 

Mobreau-Doplesse, fils, denier, en wom vie
vant Bonrgeoin de In cité de Montréal,

I. 8B MARTIN, N. P.
Montréal, 28 juin 1A9t-—0tx

A VENDRE,
NE TERRE de 4 erpants de large sur 40
de profoileur, située &lal'ainte-uux-Trem-

Mes, quatrième terre de la peconde Barrière, aver
MAISON on lievre, Grange, Remise Kee, nimi
qu’une autre en bois debnui de 27 arpein de haut
sur un § arpent de lunge, située à la Cahane

» d'bdreeser wor les lieux au propriéteire
saigné

jorTi TOSEPH YAUDRY,

  

=
+

A VENDRE DE GRE A GBE,
NE SUPERBE TERRE située à la Côte
des Neiges, Paroisse de Moutréal, contenant

Saarpents et 7 perches de front, sur 20 arpents
de profondeur plus où moins, bornée en iront
[ur emplacement, joignant d'un côté la terre
de Jean Descary, et d'autre coté à Eusche Ua-
dotie. avec une maison et une grange dessus
construites.

Pour les conditions, s'adresser sur les lieux à
FRANÇOIS CALOTTE, à Montréal à L. S.
Martin, N. P.. Rue St. Laimnbest, on au Proprié-
taire JOSHPH CADOTT, marchand à Québec,

L. 3. MARTIN. N. P,
Montreal, ler septembre—-4—ju

 

 

 

AVIS. :
FS CREANCIERSuelu Succession de leu;
J. T. DROLET, sont requis par ies présen-

tes d'envoyer leurs com duement asserineutés,
avant le DOUZE d'AVRIL, prochain, alin qu'un
DIVIDENDE seit PAYÉ le PREMIER SUIN
prochain. }

Par ordre, |
B. I. LLMOINE. !
J.T. BANETT.

Cessionaires et Syndics de 1a Suc. J. T. Drolet. |
Montréal. 14 fév.—uj

A VENDRE,
U N EMPLACEMFNT sur la rue Rousseau,

près du querré Dalhousie, de 4) x 8U _pieda ;
rançuis. avec Ja rmanure d'une maison brûlée dant
es pignons sont trés bons. Conditions facil-s.
S'adreuser à PAUL JUS. LACROIX, |
28 juin—u Rue St. Hubert. |

}

DT |
A COMPAGNIE de PASSURANCE MU-|

2 TUEL contre lo FEU du Cotié de‘
Mantréa!, = pour les Campagaes seulement, |
eat inminteuanuten opéiation, et asure, daon tout|
ie Bas-Canada, les Propriétés des Crdlivateurs, *
et autres personnes isolées, et ne puuvant brûler |
que par elle même, & 5; par £101 pour Jans.
S'adresser au Bureun de la Compagnie à Mout-
réal, ou à ses agents dans les Campagnes. ;

P. L. LeTOURNEUGX, Ske. |
Montréal, © mai 1883.—4 juin—mus ;

 
 

 

  

Propriété de Valeura venilre-
vetvire toute cette PROPRIÈTÉsi avanta-
eusement située à l'entrée de la graude rue

du faubourg SL. Laurent, de celte ville, près de la ;
vue Craig. mesurant 85 pieds, 8 pouces, sur le de-
vaut, et 55 pieils. 8 pouces, par derrière, aur Ja

St, Dominique, par une profondenr de 151
pieds, 6 pices 2 cette propridté sem vend t
enun seul Int vu divisée «le maniére À satidlaire
les acheteurs.

CONDITIONS FAÇILES,
ampies informations, s'adresser à
Li, écr., ascliteute, Ov à GEO.

“I cr. notaire,
Montréal, 29 octabre i 832.—u
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BTABLISSEMENT DE POMPE A FEU
ayant obtenu

LIPREMIER PRIX,

A LA GRANDE EXlUSITION.

Rue le des Furtifiration, près la rue McGill «

 

 

i 1. soussiznd ayant fail des arrangements avec
« Wu. MUIR, Fer. celui quix obtenu des !

patentes pour l'uméliorttion dans les pompes à :
feu, dont it uvait été feit vmoge dom celle qui a!
ablele PREMIER PRIX : dour l'usage de |
patente, et ayant étvu des constiarteurs de cets
ta pompe, il est psôl de faire des POMPES à or
dre de toutes disuentions, plua petites en construre
tion à celle de ls GRANDE EXPTONTION. !

Lette Pornpe à été prose idéale nur le patron
des Ponipes de Hensauan, avec l'amélioration
de W. Muin, comme ça été prouvé dans la |
Grande Cause dus Patentes de MUTR es GEORGE
PERRY, 8 et 0 Mars 1852, le Soussigné est le |
seul autorisé per Win, Muie de faire ces Engins.

Pour préveuir des muientendus, les personnes |
qi dounent des ordres enceltevilledevront pren-
dre gardeui uneune personne leur présente des
MODÈLES, DIPLOMES, Ke, ext bien la per-
sonne à qui tel Dipiome à élé arcordé,et s’il à
l'autorisation écrite [comme le loi le requiert] de !
la personne qui a la patente pour constraire telles
Poupées, el de voir par leur facture qu'elles ont
réellement acheté de la personne à qui te) Di-:
plôme à élé arcondé.
Le Soussigné à nussi obtenue une Patente pour

une améliorati i-inême, Ainsi les persone
nes pourront choi

WILLIAM PERRY.
7 juin—giny we

DEMOLITION

Maison P lamondon.|

AUX PRIXCOUTANT.

UN FONDS DE MARDES FAITES
ET DE

MARCHANDISES

375.000

 

     

  

 

   

Une TERRE vituôe nu même lieu que | Jien de semblable n'a encorejumais ité of-
Sert au public,
 

LE Soursigné devant cotamencer au ler Août |
prochain la Démolition de sa Maison. offre .

et, eu vente tout le fonds de sm magasin au prix !
cobiant, pons de argent comptant, à pactir de |

I ronruira des preuves convnineuntes que les !
apiele

 

|
Lien pernonnes sont spécialement prides de vie :

iter lea effete quand mémies elles ne voudraient
Un leur montrers les Marchandio

quand elles,
les auront examinés,

C'est la plus belle occasion offerte aux aches ©
ALLEZ VOIR !

A l'Enecigne du Castor,
122, Rue St, Paul,

LS. PLAMONDON,

 

 

 

Corporation de Montréal.

AUX VICTINES
nrs

Incendies de Juin of Juillet 1852.

I A Corporation de Moniréel adéeidé d'éten- -
à dre le tempa pour la réception des applices |

tions pour emprunts aux victimes jusqu'au VINGT
de JUILLET prochain, tempa auquel les affuires |
veront positivement terminées. ;
En ronsidération des ha ix des matériaux

et du le roain fl'wuvre, ln condition par luquelle |
les personnes qui our emprunté étaient obligées i
de batir durant l'année, à été inise de côté, Lew
personnes qui eaprinternnt avront non seulement
cotie saison, mois tonte la saison prochoine pour!
faice lene piune,

J, P, SEXTC
Grffier de la Cité.

Heresy da Greer de la “4
i

 

 

  

    

  

Hotel de Ville,
Mouréal, #8 juin 1853

 

 

i Chiles de laine, 3 prix de. 2e. 6d.
C'

ru

CONTE D'YAMASKA:'
une FXHIBITION GENFRALF. d'animav,

Î produits d'ugriculture, ruunulactures duntes-
tiques, &e.. &ce., qui asm lieu pour le comté, en
le village adbenakis, de St. François du Lac le 8
UCTUBREprochaia. à 10h A. ol. Les prix ei
apres mentionnés seront accordés. savoir ,
Etalous, À prix : 40s. JUs 208 10s.

10e. 304, 20x. 10s. Sa.
Poulicles de 2 à 3 ans, 3 prix + 158 10s. 3s.
Pautins de 2 € 3 3 prix: 10s (Ux 3a,
Poulins où pouliches de | à 2 mos. 3 prix: 15a

104 de,
Chevaux de traite par paire, 4 prix:

is, bw
Tanceaux de 2 4 4 ans, races améliorées, 4 prix :

3 5. 256. QUs. ls, i ;
Taureaux de 1 à 2 uns, races améliorées. 3 prix :

Îtis. Es, 26. Gal,
Vaches lustteres, 5 prix : 256. 2e, 152. lOu. 54.
Tuvres de 2 à 3 ens, 8 prix : 1U6 5e. 26, tit,
‘Taures de 1 à 2 ans. 3 peix : 10s Su. Ze. Ed.

    

|
| Juments povlivieres avee leurs pouting, 5 prix: Ï

|
i

23e. 156.

| Veuox de l'année, 3 prix: 15e. 106. He.
Brebis par paire, 3 prix : 15». 10s. 5e,

| Béliers, 4 prix : Ze. 13%. 10s. 5s.
Agneaux jar paire, 3 prix: 156, 106 5s.
Vérats de d à 18 mois, 4 prix: 208. 138. 10s. Os.
Trvies ayant au nioius 2 petits, 4 prix : ZUs, 130

10x 3a.
Sucre du Pays, par 25 tbe. 4 prix: 15e. 106. 5e,

20. Gl.

 

Toile du Pays, par 10 verges, § prix: 13s, 125 à.
10s. Bs.

Ftofle foulée, par 19 verges. 4 prix: 1%. 126. Gé,
jus, Hs.

Etofte légère,
lus. Is.

Fianeile bisnche, 4 prix: Vis. 12e, td. $0. Bs,
Bus de laine par paire, 8 pr éd. 13. 34.

par 10 verges, § prix : 159. 12, 6d.

 

 

ouvre-Pieds ou Courtes-Poiutes,
2s. 6d 1s, 3d.

Oignons par cent, 3 prix: fe, 2e, Gé. Led.
Choux pur TU pormmes, 3 y

3 prix: Be

    

 

Navets par minois, prix :
Curroties par minots, 3 pri
Betteraves par minols. 3 prix: 5e. 2e. Sd, 35, dt
Æn chaque paroisse de ce comté,il y aua cote

8. 29. tid. 19, 3d,

 

année, vu concolrs pourles objets des genres ii.
vans, ou les prix ci-apres mentionnés seront slé-
vernéa, mais à être puyés à Ju dite Exhibition du
4 aclobre procimin.
Blé sur pieds par avpert. 5 prix : 206. 17a. 6d 15e

[0s 5s. .
Foin sur pieds par arpea:. d pric:

15s. 10s
Orge, sur a pur nrpent, 3 prix: 15s. 10s. is.
Pais, sur piels par arpent, 4 prix : 20s ts 10x Dis
Sazazir sur queds par acpçbt, 3 prix: 16s 108 Da
Avoine aur pieds par arpent, 5 prix: 20s 170 6d

155 Us Je
Palates non rriachées per arpent, À prix : 204 156

Jus Hs
Blé-d'iude, en pieds, 4 prix : 15a 125 6d 30e 5e
Les régles et régirmeuis à suivre pou consou-

rir à Peshibition et aux concours de paroisse
desats, “ont les tnâmes sie l'an dernier, de la
devant société du dit’romié relativement vux ex-
libition et concours, à l'exception toute-fois, rr
voila, Que lre souscriptions doivent être plus
élevees de six deniers chaque.—Zo, Que les seus.
csiplions doivent étre sousesites le où avant le
premier Juillet prochain ; que les articles de ma-
nufsetures domestiques duivent dire manufarturés
en lu présente aunde.

Les jugea des concours de paroirse sontles me-
mer de fan cesnier, à Vexeeption de erlui pours
St, David, lequel est le M. Antoine VunAse. de ce
Heu,

20e, TsGL

  

Par ordre de la société.
EF, BOUCHER.

Secrétaire,
St. Français, 7 juin 18523—23-—um

   
Département des Terres de la

Couronne.
QUERKC, 20 mai 1833,

AVIS
; ET Per Tes présentes douné que len LOTS ci=

dexous mentionnés, duus les lowushipe de
! Vrnlbertoree,dus le comté de Renfew, (II, C.) A
seront 10ises er vente à de pur nacre ( aujels aux
occupation et uméliorationucluelles par à xv18 pue
blé le G d'uoûl dertier) sttr application à "agent
tésideut, WILLIAM HAIULRIS, écr,, à Rentrew,
te au apres le SIX de JUILLET paschiais--

  

momma ———————

MONTREAL, BAS=(C ANAD

Nociété d'Agriculture ]

2e, fai, in, 36.

 

  

ramege

 

|CHEMINDE FER CENTEAL
| VERMONT.

Rapldité n«. gmentée.

CHÉ ET LA PLUS EXVENITIVE
TICR

BOSTON;
! Worcester, Portrmouth, Salem, No [nv habilele scénique et une entente de la
i ; ! arch, White |URNIOqui impiessionnèrent l'assistanceKeene, Providence, FPitchburgh,
! Mountaine, Concord, Munchsty, Sos-
| hua, Lancell, Lairrence, Belluws Falls,
| Syringafeld, ot ture les différente: «ttes

ef cités dans la vallée de la rivière du
Connecticut ; auesi

Lo Lac Geerge, Saratoga, Troy,
: Athany et New-York.

 

ESQU’A avis contraires, les true lnieseront |term

A, MARDI

— + Ud
ROUTE DIRECTE, A MEILLEURE MAR-|

+ étudeur le droit a Parise
i plusieurs mélodramas sor le petit théâtre de

 

Corine suit |
Prenuer départ :

| Malle. arrive à la Jauction
(dine) Concoid à #: 45, Low-il
Bellows’ Fails, 2:30 Springhetd 6:
3), Worcester 7:00, Nowwich, Heirfoed,

| Haven et Ne:  thénie Gprés-nidi.
Qt déport-—#:36 2. m.. Pesin Spérial

Northfield & 1:40 {fei W, RK, Ju
Boston 8:15 p. ns. te même ro.

| Jo départ—=n30 p.m. le Frain de "Express ac
1616 pour lé nuità Menpelice, Liu capnele cu Vers
mont] el arrive à Luwell 11:30, Bosion 12:45,

; Worcester Liu, Spningneld 12:00 16, New-York
TEXle jou suivers.

A7Tsmetäs tm Trains en connection à
Burliveton etni ee tra steamers du Lac Champlain
pour Whitehull. Sancza, Troy ot New-York.

Les passagers pas le train de T:00 0. ni. travers
sent ies montagnes blanches le môme spres-mi-li,
Ceux par le train de 9:30 rovers: la Riviere

Wells, me St. Jofirabwry le mêtne apiés-mili et
les montagnes le atin suis aut.

j Lette route val trop bien connue pots qu’il soit
ç pécessaire de faire du puff. Elle à raven
les capitales du Vermont et du New-Hampsphire,
ot los pactiss les plus piltorrsques et fertiles de
In Nouvelles Angleterre. avantage (ne toute autre
ligue n'a pas.
1e publie vayaxeur est informé que la compe-

nie du chemin de ser Centrii du Vermont, à des
chais counrdes at ruuis avec lis vencilaleurs pas
tentés Je Hovey, copagean: iv ot aw sudMont-
thal, cols empicin IR udvesilé de changer de
“bars, aifaite Unes z demaiéuble pourle voyageur,

C'est is senteroute cin or, ne Voyage Is nut
Les andes malles d' Angleterre ct des Etain

Unis soit tronspartées par rotte higne
Pour Lillets, Ne, v'acieees nu bureau de tu

Compaguie, No, 67. porte cu mitieu, bâtises de
Mullins,

MH, W. CONE, Agent.
PAUL MONod Agente dans tes pricipaux
M. MeCALLUM, Hotels.
28 juin.

7:00 a. on. Train Express de la
WR. 40220,

Lost

‘
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FORD
Monftéata Portland.

LE rieming de tor dn 810 LAURENT ot de
TLANTIQUE et de l'ATLANTIQUE

et du ST, LAURENT, étant Masrteraut au cons
pet et se joigran en semble à Jsural Pond, la
Action fo GRAND TRONC DES CHEMINS
DE FER DU CANADA sesond ouvertes pour

 

    
« Îletratie du publie le es apres

Lundi, le 18 Juillet courant.
UNTRAIN DE LA MALLE

i Laissern Montréat à 3, pm ; avrisers à Sherlroos
ven 7:3), party laissera Sherbrooke à

! A am arnveiad Portland 43, pm.
; Lbisagers l'ertlan-l à 1:15, pin ; arrivera à Sher-
| brooke a 5.30, pin ; Taisseix “herhraoke k 6:30,
ta im; atrivera x Muniréal à I. ant

UN TRAIN DE L'EXPRESS

 

| vais
Poud & 12:30, n: arrivera à Portland à 4:30 p m
Loissera Portland à 7, um: acrivers à folaut

Pond à 1. j1 mu ; brrivere à Montréal à 6:36
pm.

Frix enfre Montreal ot Portland,

: SIX PIASTRES,
| Les passagers qui pactirant par le train express

le Alonrréal orrivesant à Porllaul n° temps pour
le steambsoat, it asive à Boston de bonne heure
te lenderteir muatin.—Prix du ateamboar de l'oit-
Lal & Boston, 3x, td,

Les pussuxers qui

  

train de la
  

 

. Po moiie de Monteéel arc land à temps
Int Con: 1 2 3 4 5 pour preter le lenin de Boston: & 3:30. pue : are
2ut do 12343. _ [ vivant & Boston à 8, pou, .Bet de 1234D67% i
dutdo 123159759101, i Prix de Montréal a Boston,
am do 1254067891000) 124341mde VAsihUT Dieu SEPT PIASTRES,
Ent do 1234 5,6 7891011 121344 Le steer PAIGLE voyngera à et du quai
roti 1 Pas Vi TRY 1011 12 13 14 Jacques-Castier, en connexion avec tous les trains
To 3

1516 17 18. fe puasgers.
8nt do 123456789101 12 13 14}

a 2 21. + cai. ii
Yut do $ 9 18 17 62 13 13 13 16 17 18} Mowndai.

6

wii —_-

de GTSVII IRISont v 12 13 14 15 #6 17 13 4SRE EEne er vl gnon eoweS31ut do 67891011 1218 14 15 16 171
1" INA 2RBU BW A, CHEMIN DK FER

a. bE
V2ut de 678910 51 12 18 11 15 16 17 .

18 1H 0 Qi 9 23 94 2 26 275 Montréal et New-York.
2< 29 30. —

13nt do 67891011 t2 13 16 17 JR 39 ARANGEMENT ÉTÉ
2 21 22 23 24 23 26 27 8 LU.
30 31 32 33 3 3 38,

 

  

¥. et après NERCHEDI, le 8 JUIN ; 1533.

 

 

 
    

 

Newjà l’inturrogutuire,

|

 
vra Montréal à 7, om; arrivera à Dalen|

 

|
- Le premier parla duran? aix heures qua ante

|

|

fat de 23 12 67 Ej 817 18 (A 20 2 et jusqu’à Ovis contraire, i20932 20 WAT WMD 30 TRAINS DES PASSAGERS.32 33 31 D 30, ; TRAIXS DES l'A& AGERS,

tnt de 12362020 2223242 28 27 Laisscn' Montréal pour Pia tsburgh à U: SU Ag
2R 99 2U 31 32 33 34 4 IL, | M 5:00 PM, ; uriivent Platisburgh à 8 :

16at de 4 4 8 20 21 22 23 24 25 MAT Ww, AM etd: 301, M.
29 80 31 52 33 34 35 96 | Mo do jouc Osdemsburgh i 6:30,

1int do 1234 NN pr 9S pr 8 A. M. et 5 : Où. P, M.arrivent Ondense
17 18 19 20 2t 29 23

21

25 Horgh à 130 P, Met à 11 :0U PM,
2 37 28 28 30 31 32 33 3 Do de pout Bylown et Pawan =:
3 48. ' oA. M. “ i

Bardo 1 23456G7R9101t 12 13441 le do pourKingston, Taropto, &c., par |15 16 17 18 49 Qu 21 V2 2 MD les stesmers de la malle venant
26 27 2428 30 31 32 33 34 5 3 de Locher. 12: Qu M.

19nt do 1234567 R0 10111213 De du pons Ogdruaburgh, Ov ego, Ar.
1115 16 17 18 19 20 21 22 | pac les a‘ésnmrs aniéru ving venan
23 21D M27 WW 30 3) | le Lechine u 3: 45 P. M.
32 33 3H 84 36, De de Dinttaharg pour Manteéa et Ogdens

Wnt de 1234067801011 1213 à T:P0 AM. 4:00, PM anivent
1415 16 17 IR 19 20 91 22 92 d'Montiéai 10:00 A. M.. et 6:33,
23 24 25 26 27 28 29 30 AN ! P, M, ; à Ugdensharg & 1,30 et
33 34 45 34, Huw pb. M,

2Int do 12340678910 11 12 33 Pe lu Fonction de Moer pour Montréa |
14 15 66 17 18 19 20 21 92 23 à 8:80, AM. etd 33. 1MUD BA WWM 3 3 | Do do pour Plattsbueuhé K: 48 A. €
31 4 M, 8: M.

Wnt do 123138780190 1112 134 Do Montréal pour Lachine 8 6: 30018 ot 9:
14 15 36 17 18 19 M 21 22 23 15 A. M, 12:00,3:49. 5et6 PL M,
24 25 26 27 2X M 30 O1 32 33 Dn Lachine pour Muntrée! à 7:00 83
311 36. LOA A M12: 304: 13.3: 30. et 6Dp

Bm da 123910 11 32 13 t Les prssagers qui partent de Montréal par le
1015 16 47 IN 19 ou 21 22 93 train de 6:30 A. M. ; arriventH 2 2 27 M 20 00 ol ua) New-York 4 11: 30 P, M.
34 35 6 De do

=

pur le tuinde 5:00 PL M;
2int do 1234567809 1011 12 18141 mirvent & New-Yorh 412: 0M

15 16 17 18 19 20 21 22 2 le jour suivant,
25 208 27 23 W303 32 IMB] On peut ce procurer des billets pour Boston,
3. New-York et frs plâces intermédiaites. nu dépôt

ut do PAA RBAT RY 10 10 10 13 14° dans le rue Bonaventure, où à v Hour,
IS 1617 1N 19 St 21 27 23 23 2) | nent, Grande Kue Si, Jacques, vi 1a Bane
ui 27 28 20 30 31 32 43 34 30 36 que du Peuple,

A do 1223167898) 1013. Lees traing du fret partent tons les joo, .
B do 128348678810 ti 19 14 H, W. NELSON.

Le rang dans ie Lec Doré .12345 67 8 9 10 Buriatendant,
M 4214 i Le fret de New-York délives tous los deux jous.

25 mai 4j + Montréal, ¥ juin.  
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Le Treizième Juré.

{SUITE ET WIN.)
Cependa:.t la lecture de l'acte d’acusation

se poursuivait au milieu d’un religieux si-
lence, que troublaient suulement par iuter-
vallesiss murmures admicatife de l’assem-
de.
Lo procureur-générai, qui, au temps où ii

vaut fait représenter

binu, avuit arrangé les faits de la cause, «léjà
passabiement horribles par eux-ticmes, avec

au pivs laut point, et qui donnérest la chair
de poule aux dunes qu’une faveur purtieu-
lière avail pincers deiriére la cour,
Quant a Pierre G après avoir baillé

te ia façon ia plus ibcon-rue, il était eudur-
tai fort paisiblement et faisait enteudre des
ronflements sonvies, en dépit des gendarines
qui s‘eilurgaient de ie tenir éveillé, sans réussir
à autre chose qu'à lui faite entfonvrii de

Pr entemps un wil rond, hèbété de aom-

    

 

 wed
Loreque je greGier vot oclevé ea lecture, |

on paivini enfin i tirer l'accusé de sa som-;
nolence léthragique, et le président prucéda

Cet mtersogatoire révéla dans tonte a bie,
rive x, venr ve cynisme, l'abrutissement ex linase- »

tion 3:50. ralite de Pierre Granger, !
ll avait tué sa femune, dit-il, parca qu'il

petite Duages odorants qui s’échappaien: des
lèrres du fumeur,
—S'il vous était agréable d'on goûter, mon

cher coilègue ! dit ls major en lui toudant
gracieusemout son porte-cigaras, ;
~Il vy à pas d'indiscrétion,, au moine ?
—Pas la moindre. ;
Le juré prit un cigare et lalluma à celui

Gs son obligeant voisin
—Eh bica ! quevous en semble ? demanda

le major,
—Délieieux ! répondit l’autre. Je luitrouve

un arôme particulier auquel ne m'a pas ha-
bitué ta Regie. Ou vous fourniseez-vous

la Havane.
—C'est un peu loin ot un peu cher!
—D’acoorid ; mais c'est mon péché
Plusicure jurés s’élaient rapproc

jetuient sur le purte-cigures du major des re-
ards dont le sens n’était pas malaisé à tra-
duire.

-—Mesricure,dit Je major, vous me voyez

 

  

de bon cons, etje serais trio foe °° =
j votre cartel. Vone ne me. "Cf
pes, BI. de Bardine, vous m'assesiénsuiez .
.—Qu'est-ce à dire ?. demanda M, de Ber-

dine, yui devint blanc comme un linge.
~Avez-vous denc u tout seuvenir du

votre duel aves M. Sillsc ? duel sans
téruvin, vi je auib bien imformé Avant que
votre adversaire se fit mis en vous fui
avez traîtreusemont enfoncé votre dans
lecœur. Cette parpostive n'a ries qui.rme
shduise.

Par un ruonvement insti les voisins
de M, de Bardine firent un vide auteur de

+ Jui. .
: J'aime cette pudeur, sicaen le major ; elle
! vous siod sortousÀM. Daria. “

M. Darin bondit comme uit eheval dost
on “sooure ae flancs avec les pointes de i%-
peron.
—Quelle infamie 2)iez-vege - dla

 

 désulé, je vieus d’offiir mon dernier cigare à
notre honorable collègue. Mol, qui en ai
toujours vu paquet dans mes poches, je me
trouve aujourd’hui, et par extraordinaire, tout
À fait dépourvu. J'aurai, dés derauin, l’hon-
ucar de réparer ma bévue, ot jo me fori on
véritable plaisig de vous maitre à même d’ap- J
piécior ma provision,
Comme i} pasrlait airei, un huissier vint

prévenir MM. les jurés cue la séance allait |
Être reprise.

u8 Jurés s'empressèrent de regspner lend
places, et lo president commença non résamé,

Mais il n’était pas activé an milieu de son
exorde,lorsque celui des jurés qui avait fumé
le cigare offert par le roajor se leva, ot, d’une

face, major t demgnda-i-il d’one. voix étran-

—La mnindre des chossy, uo rien, en
| vérité. It ne v’agit même un péché,
mais bied d’une péccadille charzante, et qui
wet de paturé à vous luire beaucoup d’honneer
dans ie monde. M, de Berdine gpanssine ous
amis, vous vinte sententez de «éahquorer les
vôtres : chacun sun goût.
—Pas ua mot de plus, monsieur.
—Ët pourquoi 1nv tairais-je ¢ U me cou-

| vient, à rmoi, qu’en sache of qu’on rediss que
vous des lo pera des enfants le ct excellent

| M. Simun, dont la maison ee! ia vôtre, dont
| 1a tabi wet Im vôtre, dont lo house est Je
voire...

Major s'ééria vo des jurés qui jusque-là
» A + : cuit oeardé le ui ineoa lait entre eu une grande ncompatilig ; Vois dolunte, il demunda à la Cour Canton. | Avaet çardé Le silence; major vous êtes un in

d'humeur ilaviit mis le fou à «a maison parce;
que la nuit éluit froide et qu'il ne possédait
pus une seule brnssée de bois pour se choui-
fer ; ses trois enfants étaicnt murtsà la vésilé,
mais, comme ile étaient malingres, chétifs, y
scrofuienx ef mal bâtis, in socicté, ch sonstne, |
n°y avait rien perdu, et l'un été mal venu de
le chivauer sur de telles tuinères.

Après l’interrogatoire, où leva Mua
qui fut renvoyée an lendemain pour l’sudition
“es tétiuins ; el iiès lors, il n'y eut pas dans
toute le ville une seuie personne qui fût con- :

 

vaineue d'avance qu'un verdict de mortaerait | Lana 14 vaîie de ven délibérmtions, afin de pro- !
le :lernier mot de cette tragédie crimivelie.

Quelques-uns  s'étornéient bien que le
tom du major Veriue n’eût soulevé ansune
récusation, soit de la pait de M. Touraugin,
soit de la part de Mme Lépersier. Ninn |
ceux-id s’élonnéeent tout ims, et i's firent en|
torte que leur étonnement n’arrivét pas jus-
qu’aux oreilles du major. !
Ou ramons Pierrre Granger à la prison 1

#0 plaignit de mourirde faim, et déruata son ; interruges successivement see collègues sur |
'msigre repar avec la senaualité d'un épieu-
rien qui s'installe dans un cabinet particulier,
chez Véfour où chez Véry,

Fu présence d’une iutifférencs si com-
plete. le geblior mazifesta quelque étouru-
ment. .

Pourquoi voniez-vous que je wo cha.
grina ? demanda Pussassin % Qui ‘eu mâ-
choires fonctionnaient comme des inenles de
moulin.
~Ponrquoi ? fit le redlicr surpris d'une

semblable question, Vous me demandes
pourquoi ?
-—Eh ! sans donte ! dana les situations pa-

reilles à la tmienne, qu'est-ce qui ust le plus
chagenant 7 l'inceititude, n'est-ce pas ?

C'est ponssible,
—Fhbien! moi, je n'ai aucune inquiétude

sur mon sort,

—C'est juste, dit le geâtier, vous aorez
condamné.
= unt votre i léé à vons ?
—Je parivrais vingt francs.

« upitions cout libres ;
tort,

—Supposez-vous, par basard, que le jury
soil assez bon enfant pour vous appliquerles
circonstances atlénranles ?

-—Das cirvonstaneus atténuantes ? je n'en
veux pas. qu’en ferais-je ?
—Âh! vous croyez peui-être qu'on vous

acquiltera purement el simplement dit le
geolier wn tiant d'un gros rire.
—Je ne le crais pas.
~—A la bonue henre,
—J'en sois oùr.
—{ faudra que le diabla #en mêle aiors 7
= Pourquet pus? dit Pierre Granger on

avalunt sa derniere Houchée.
Le greôlier haussalex poules avec dédain,

soude len murs et le carreau du cabanon, fit
tévonner les fers de ou prisonnier, et sortit
après avoir poussé trois verrous et donné deux
tours do clef à une formidable serrure, iu-
crusiée sans vieporte en chêne épaisse de
deux duizts et hérienée de têtes de clone.

Hw'entre point dass mes projets de suivre
pa it pes lea débats de colte sifroyable affaire.
de voua renvoie aux jonruaux judiciaires de
l’époque. D'ailleurs, je le coufease en toute
Jomihte, je serms inhabile 4 reproduire Jo
requisitoirs élognent de M. Tourengite et lu
pluiduirie non moins éloquente de Me. Lé-
pervier.

 

  

   
mais vous

au

 

 

minutes, vt le second lo distanga dun bon
quart d'heure. Le ministère public ayant
fait une réplique qui dura pas moins ce cing
heures et demis, l'avncat ri pliqua à son tour; ;
étil trouvn ie moyen de
minutes de plus que sun illustre adversaire,
Ce fut, sans contredit, une des plus belles
luttes oratoires dont on ait gardé !e souvenir
dans la contrée. Bien quela aaile fût divisée
en deux camps, le camp Lépervieretle emnp |

1'Tunrangzi, on déclamn. d'en avis vranime, |
que c'était là un tournoi grandivse dass lu-
quel il y avait eu deux vainquenm.

Pour étre juste, au oil dû, melon moi, dé-
cerner ju palme à Me Lépervier. dont le
rôle était bien plus diffieilr que celoi de son
contraticleur. Quoiqu'il eût l’intime convic= {
tion que ean client était un brigand de la pre- |
Mmidry expéce, ot que sn enndamnation serait
un bienfait pour Ponire social, il n'en Bit pas
moins loyalement et consgieneivusemant son

parier vingtecing ,
lu

sation de «vretirer, se sontant gravement in-
disposé.

us prurnler dites, il perdit connaissance et
tomba de son haut, la face sur 1e plancher,

Lepresident donan lea osdres néversaires
pour que io maïadu fut reconduit cher jai;

I Wane

+ ,—Un indiseret, tout au plus mon cher M.
! Caltel.  Appelans les chosss parle nom qui
leur contient, sil vous plait. [iy a dha:

; fânte ie: que I) qui ainéeadi$ lu:-mé-
| Tno «à MbisON, six mois Vl'avair assurée

il engages la major Vernoe à prendre pos| PUUE 10 tripld Ge sa valow d quatea: Compa-
| ression du sièze duree vacant, ot,aussitôt

nee, 40 agitation se fut catinéo,il continum aoû |
tésumé ipartial.

Six heures eopnaient À la vieille horloge
du Puluis Jo Justices lorsque Je jury entra

Houcer ant 1e soit de Plurre Grançer.
11 s’éleva tout aussitôt un concert d'inipré-

Cations upanities cou:
ain. Quar:d je stis gr je concert fut ananime,
évidemment, jai tait. Le wajor Vernoc se
fil roangaer par us mntisme ubatiné 3 un
déJuigneux sourire contraclait ee» lévres
trie,

Avant de jsser aux voix, le chof du jary

 

  ce misérable ansas-

finios qui ont eu Iz sotlisy de dégipterresser
lu spirituel propriétaire, sann exigas.une en-

| uéle préalable. ,
t M. Caifat poussa un.rogisserantAtouffé et
| o'edlaga duns lombre. iL

—Main qui êles vous dunc, vase.qui vous
fuites ninui le juge impitoyable den grimes ot
des fautes d'autrui 7 demanda yn juré en se
plaçaut en (ace da major et en lycouvant de

{von regard chargé de menace et de haine.
j_——Quije suis, M. Péron ? un homme qui
{apprécie voire hubilité à filer la parte et à
| faire anuler ja coupe et que vous n’surez
puiut l'avantage de dévalises, pareequ'il ne

1 sera jamais assez viais pour jouer avec vous.
M. Pérou fit un bond en arrière corame ui

 

a fuesticado savoi, «i des circonstances at- | UN gouflreLéant s'était Loutsd-coup creué
1énnantes seraient admises an Fnveur de l’ac-
vusé ; tous répondirent que Pierre Granger
était nn smonalre iodigne de Ja pitié des hom-
nes, ot que Dieu soul était assez grand et
misériconlionx pour user de clémence envers
uit acélérat si audacieux et si endurei.
— Et vous, Monaieur, demanda le chef du

Jury au major, quelle eut votro opinion sur ja
question qui nous ocou

Le major we leva, s'adossa centre la che-
minée, et promena r ses collègues un
regand pétiflaut de lueurs phosphorescentes,
il Inisan tomber, une à Une, ces paroles in-
craynbles :
—Je voterai pour l’acquitemont pnr et

simple de Pierre Granger ;—et vous votorez
comme moi,
~Monaieur, répondit le président du jury

d'une voix sévère, il n'appartient qu'à Dieu
de sotuter les mystères de votre conscience,
maisje ne vousreconnnis pas le druit de nous
insulter tous gratuitement.
—Atvais-je su le malheur de vous insulter ?

demnnda le” majur avec un étonnement si
habilement simulé qu’il semblait naturel,
—N’est-ce douc pas nous inauller que de nous
supposer capables dofouler aux pieds la hau-
te ininsion qui nous vst confide et les devoirs
aucrés qu’elle impose ?
-~Ma ivi, Monsieur, dit le major, m'est

  

 

 

wos ses pipdu. ;
Cette scoue avail un catactèse effrayant

qu'’augmentait encore l’obecurité qui, à cha-
que instant, devutiait plus prefogde. La
voix du major retentiseuit aves des vibra-

| tious métalliques, Elle résonnait daus les
| eœurs, elie y réveilleit des échosdeuloureux
et sinisires. Los cinq jurés qu’il avait pris
eorps à corps se tenaient immebilest comme
foudroybe ; ies sures, soit qu'ils fussent
muets d'épouvante, soit que leur qgascience

| ue fut pas rassurée, ressemblaient & de pâles
| atatues dans leurs niches de pierre.

Le major fit sniendie un tire atridentet
nigu. Oueût dit le sitilement d'une vipère.
—Ehbien ! honorables collègues, e’écria-

t-il, ce pauvre Pierre Granger veus parakt-il
encore indigne de toute pitié ? Il a commis
une faute, je vous l’accorde ; une faute que

{ vous n’eassiez point coMtaise à aa place,
j'en conviens. Comme vous, il n’a pus eu
lesprit de masquer ses turpitudes sous des
dehors d’hypocrisie et de vertu. Là est son
crime ! Mais observez qu’i it d’une
brute. Ayant tué an femme, s’il eût com-

| maudé un eurvice de première classe, acheté
| un terrain perpétuel, fait construire un petit
: monttment carré, en jolies pierres blanches,
{avec une belle épitaphe en letires noires,
; —vous, moi, le juge d'instruction, le minis-

  

 

 
avis que depuis deux jours on nous à mis à un | tèrs public et lex gendarmes, tout le monda
régime de phraves littéraires dont, ponr ma se serait sitendri sur une douleur conjugnie
part,j'ai une forte iudigeation.
paw avocat, js suppose
=Monsieur, je suis vn homme d’honneur,

el.

—Bah ! interrompit le major,
bien eûr?
Un murmuro d’indignation couvrit ces pa-

roles,
— Savez-vous, monsieur, que ce doute eat

une injure nouvelle ?
--Ce n’est pas un doute que j'émets,reprit

M. Vernoe ; c’est une simple interrogation
que je vous pose. Pour la première fois, je
milite appolé à exercer aujourd'hui les fonc-
tions du juré : et, loin de fouler aux pieds les
duvoiry qu’assumo une si hante mission, ainsi
que vous le prétendiez tout à l’heure, je m'ef-
tuye en songeant à l’immousité des pouvoirs
que la justice des hiotames mo remet en ce
moment. Le sort d’uno créaturo vivante est
entre mes maine, et, avaut du faire de cette
eréatare vivante use chose morte, wvant de
la livrer pieus et poings liés au bourrean, je
me demandesi je Vaux mienx que Pierre
Granger, co qui n'est guére probable, et si
vour valez tuieux que moi, ce qui est au
moins douteux,

1! se fit un lububte silence, Chacune des
paroles du tmajor pénétrait dans la conscience
des assistants comme pénêtre dans l’arbre
qu’il dépèce In coguée du bûcheron, en y
laiseunt des déchiruren profondes.
--Monaieur envisage la question an point

i de vue philosophique, «it enfin nn des ju-
tés, dune voix qui n’était pas des mieux raf-
fermies,
—Précisémest, Monsieur Corneau,
—Atiraus-je l'honneur d'être connu de vous?

demanda le juré dont fa voix. loin de se raf-
fermie, a'altérait sensiblement,
— Fort peu, en vérité. :
Le juré Iniesa échapper un geste da satis-

faction.

on êtes-vous

 

 métier d'avocat, Arrivé À na péromison, il
tira, du fin fond de ses glondes lacrymalies, I n’ignore pas que voue payez la patente de | Granger !
quelques rares picurs, les derniers, j'imagine, |
qu'il conservail précieusement pour une nc. RNC Je papier du petit commerce. Ju sais | jor sonua ot demanda des

à qu’il y à trois ans et demi où quatre ans |casion colentelle, de méme que dane les

-; Assez pointant, reprit lo major, pour que

maqUice, et que vous escomptez de préfé-

LUE

Vous n’étes de si bua aloi, st Pierre Ciranger aurait fiai
: par occuper une place honorable dans lex
| mornies an actions, côte à côte avec la veuves
i du Maiabar. Voilà le plan qu’eût suivi un
| homme, je ne dis point d'un grand esprit.
! mais de quelque intelligence ; et je ue
+ M. Norbec est parfaitement du Tine ou
| que son serviteur.

M. Norbec se dressaconvulsivement com-
me s’il eût été soutnis À laotion d’une pile

j de Volta.
| ==Ce nest pas vrai, murmura-t-il ; je ne
lai pes empoisonnée. Elisa ost morte de

| le poitrine.
—Au fait reprit lo major, vous me rappe-

lez une circonatance dont j'avais u le
souvenir. Mme Norbec est effesiivement

 

morte sans postérilé, cing mois &; elle
vous eut ius onJamineaere

! Mais rassurez-vous ; c’est déjà de l’histoire
l'ancienne ; les bénéfices de im prescription
! vous sont acquis.

Lo major se tut.
La nuit était tovt-defait sombre, et l'or

entendait les cœurs palpiter dans les poi-
| trinee. Tout à coop, le sileuve fut rom;
par le broit sec d’un pistolet qu'en armait,

- et l'obscurité fat déchirée per une lueur re-
| Pie § mais il n’y wot point de détonntion :
| Pamaorce senleavait brûté.

Cette fois le major poussa un long et
bruyant éclat de rire,

o ——Charmant! délicieux ! serable en vé-
Pring | e'écriget-il! ab ! mon cher Monsieur,
| que d'actions de grâces ne veus dois-je pas ?
dit-il au chef du jury. Vous représenties lo

} senl honnête homme de lu bande, et voici
que, pour mie complaire, vous cemmeti-z
str mu personne, la tinit. dans uno maison

! habitée, one petite tentative l'assassinat qui
{ n'a manqué son effet qre par evke de cir-
| constances indépetdantes de votre volonté,.
erime prévu par le Code pétal, et qui voua
fait l’égni de ce monsire qui & nem Pierre

 

| Lorsque ann hilarité se fot o-lmée, le ma-
bongien

wa, messieurs, dit-il À ses eol
familles bourgevises on conserve devx on Cnvitoiss va honnéts pôre de famille, faute vous n'avez pas, je présume, lintentiou de
tros bouteillesqe vieux vs de la Comèle d'uté rennnvellentent qu’il im, lorait À genoux, ‘ coucher cénne ; fiisoots vite, 64 partous : il
pour le repas de noce d'une iille chérie.

Les débats tireient à loue fin et ‘+ moment |
approchait où le président mileit prougucer |

 

on résumé, Mais, comme il fuisait une cha
leur excessive, et aiteudu que clixcun éproue|
vail le besoin de respirer pendant cuelquee
minutes Un air moins salué ie gaz méphy-
lignes avant premire la parole, le président
déclara que la réance remotait guspendue
durant nine demi-heure, La Cour se retira
daus la chambre du conseil, les jurés pase ;
werent dats la safle de leurs délibérations. et,
les huissivrs auviirent toutea les fences niin
de purifier 'atmoaphére asphyxiants Je la
Cour d’assises
Les jurés, tout eu s’entretenant de la cul-

pabilité du prévenu dont ls dustinée était re-
Mises à lent rolirion et à leur conscience,
n'étaient fait apporter des sorbets et iles g'aces
u'ils savouruient avec délices. Le tnajur
ertive avait allumé va cigare, et, volup-

tueusament assis dans un lurge fauteuil, il
fumait aves la gravité d'ou Oriental,
—Un fameux cigare ! roupira lun des

Jurés en voalemplaut d’un œil d'envie les

  

“est brûlé la cervelle sar vod sane d'eena,
1, Cerseait ne vontila pas mat ç il ee réfu-

nn cAgl4 civeur et essuja les gout-
de rieur qui perlaieut sue son front,

 

gin ¢
ten

  

 

 
nOurglés Ju deuxième acte des Mémoires du
Dinble ? demainta Pon des juris qoi parais-
auit en proie à ane vive impatience,

—-Je ne conuais poiut cel ouvrage, Pépon-
dit le major ; mais, ol julun conseil à vous
donner, Monsieur «fe Banline, c'est de calmer
vos nerfs,
—M. Vemou, s'écria le juré» jo n'aime pas

lea impertinents et je les châtie *
- kt de qnelle façon, ei! vous plat ?
—Lorsque l’inaulte rñe vient d’un rustre,

je ie fa joûner par mes gens ; si elle me
visnt d’an homine qui reche tenir une épée,
je !nifaie l’hornneur de me baitre avee lui.
—Voità ve hounenr que je refuse abooine

ment.

 

—-Vaus êles un lâche, j'aurais dû men doté.
ter.

—-Je ne suis point ta jâche, cotnme il vous
plant de le dive,Monsier 3 je sale ua hetamne

"tend-en nanjouer ici une acéne res |

| se fait sand. pret, Jo chef i
! ix mintes apeés, of a jo
| rongait un verdiot d'u vitteanent,etPiorre
* Granger était mis en liberté. au milion dew
clameurs at des livéea ds la foule, qui iosul-

{ta ai vinlemment In Cour et les Toren qu’ent
{ dut faire évacuer Ja salle pat un piquet de
| treupe de ligne.
| Comme s'ilaue fêt promis de pousser le
{ soatninle jurqu’à ses pine extrêmes limites,
lo raxjor se dirigen vers le bane des accuse,
pasa cou bras sut le bras cle Pierre imager
et j’entraîna per un oouleir de service.

|, Depnis lors, on ne leu w revus ni len ni
l’autre duns le pays.

11 rôgne poudant le reste de Je nuit une
tempête affreuse, mêlée de lonnerte ot d'é-
claire. Toute ln récolte fut hachéepar des
greions gros comme des œufs de

  

 

igeon, et
a foudre tomba sur le clocher de Seint-Pa-
trice, dont elle tordit ls graude wrix de fer

>
Hatemine véoriecrso 1er dues da0cn 0.

cash
 

Jhtéraléceni, m's 6th odd
cuis
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T 1858.
 —— 

ferçat, tandis visitais l’infirmerie
à bagne.de Toulon: & javais obserré, aves
sur, Je sergent marine vouriait el
RamatLesépaules aux détaisles plus pa-

thétiques et au moment oll, 100i, je sentais
menSpiderme se rider sous un frisson de

—Ëh bien ! Monsieur, me dit le e

de marine, lorsque nous fâmes sortis de l’in-

Étrmnerie, il paraît que vous aussi vous vous
êtes laissé prendre aux Naguer corabinées
du No 19.881 Co
—Comment! cette histoire 7... |
—Eat fausse d’un bout n l’autre. Le No

19,788 est uni affroux bnodit envoyéau ba-
à perpétuité, et qui donne depuis plu-

$nmois des vignes d’aliénation mentale.
Sa monomanie consiste À répéter sur tous|
tons, à qui veut l'entendre, que tous les ju-
és sont «les scélérats ct que tous les galé-
riens sont de pauvies victimes innocents et
versécutées. Le No 19,788 a êté condarané
Punaniruité pas douze jurés, la crême des

honnêtes gens—je les eonuais bien, l’affaire
west jugée à Draguignau,—et vous avez vu
avec quel vilain drap il les habille ! Aussi
ust-il question de To séquestrer dans une
maison de sauté ; et vous êtes probablement
14 dernière personne qu’il aura entortil ie avec
wes inventions stupidea.
-—Mais ce major Veruoc ? ;
——C’ent un vieil et brave uificier en re-

traite qui vit à Toulon depuis douze ans, et
Que vous pourrez voir aujourd'hui, entre six
heures et six heures et demie, prendre sa
demi tasse et fumer sa pipe au Café mili-
taire.

 

Assenic Sxcoxn.

PROCEDES DE L’ENQUETYE DES CORO-

NERS SUR LES CORPS DES VICTI-

MES DE LA TRAGEDIE GAVAZZ!,

[lauirr ZT PIN]

Vendredi, 8 juillet.
A 13h. P. M., aujourd’hui,le jury se trar

porta l’Hôpital Anglais pour faire la vis
u corps de Thomas O'Neil, mort ce matin,

vors 5 houres, des suites d’une bieasure qu’il
avait reçue le 9 juin au soir. Etaut de retour,
le coroner à à l'examen dn,

Da. Rexov qui dépose Thomas O'Neil
fut apporté à l’Hôpital Anglais le 9 juin au
ecir, vers heures, L’ayant visité, j'aitiouvé
ju*il avait été frapré par un coup de feu, au

dessous ‘lu geuou droit. La gravité de In ble
sure me fit croire qu’il deviendrait nécessa
re de lui aunpator ajambe ; néanmoins, l’ex-
périence a démont Pinefficacité de cette

ration. La cause de la mort de Thomas
Neil est dans le coup de feu qu’il a reçu.

<Le docteur donne ici en termes techniques
une description du lieu et de la nature de la
blessure.) Le défunt m'a dit que lorsqu'il a
été blessé, il était près de l’auderge Kelly, au
coin des rues Craig et Radegonde ; qu’il avait
essayé trois fois de se relever ot qu’il n’a ju-
mais pu le faire. La blessure à dû être fuite
par une arme de calibre assez groe, et certai-
Bement plus considérable que celui d’un pis-
tolet ordinaire. Autant que je puis le croire,
ells était leffet d’une baile de fusil.
Joys Scriven, marchand, résidant i Hem-

mingford.—Lo 9 juin au soir, j'étaia auprès
de In division inférieure dus troupes aur le
Marché à Foin. J'ai entendu les mots <‘
ready, present,’* mais je ne puis dire qui les
a 3 Bla ont été dits sur wn lon du
voix assez élevé. Je supposai dansle temps
qu’ils avaient été prononcés par nn militaire
vil la régularité avec laquelle les soldats obe-
esmient aux commandements. Je counai
Ces mots parce que je les ai entendu pronon-
oer pendant ja derniere tébollion. Je crois,
d'après la manière dont ces commandaments
ont été donnés, qu’ils partaient de la bouche
d'un officier militaire. Apres le feu ces trou-
pes, j'ai vu un homme ne trainer sur ses muian
« ses genoux, près de l'auberge Kelly. On
TA’a assuré que le nom de cet homme ost
O'Neil. Je n’éttis éloigné que de quelques

eds do la division inférieure. Je cmix que
mots “ready, pement” ont été dits par un

homme à la gauche de la division, mais je
ne suis pas bien pusitif sur ce point. ;
Le Da. FrazEa donna non témoignage au ©

sujet de la biessure d'O'Neil,
Le Dn. ParMEn dit que le 9 juin au soir, il

araitvuThomas ali pairsur un banc,
és de l’au elly, coin rues Craig
4 o(Le docteur donne ici des dé-
tails aur la blessure de Thomas O'Neil.) La
Lleseure à d'ùêtre faite par une baile de fusil.
Rusenr W. Hupsox, sergent de police, i

dénoss: Le 9 juin an soir, étaut en devoir |
eur lo marché à foin, j'ai entendu ‘e maire |
lire l’aote des émeutes; il était auprés de la
division inférieure. J'étain à 5 ou 6 verges
din maire et je n'ai pu comprendre ce qu’il |
dient, Je t'ai pes entendu le maire dire
“feu, fan,” quoique je pusso entendre sa
Voix, mais ces mots ont Clé prononcés d'une :
magière distinele ar te personne auprés
de Vauberge Kelly, et cela, avant que iv
waite ent fini de lire l'acte des émeutes et
les troupes ont tiré av<eitet nue Ie usaire ent,
tinide lire cet acte, Je sdiseertain que ce
went pas le maire qui à prnsacé con wate, |
Ja n'ai pua ententg les commatuiements ‘
té roudy, present * donnes ai
ion ant fequet les inte ++ fer
dits est tout cistérout de verni
maire.
(Latémoin Gécrit iciis position du corps

de police sur lo marché uw foini Auseitat
après le feu. ln maire vint vors nous wt plo.
aeurs Mmessienrs laxérent da tpauatrier. |
Quand los troupes ent tiré. je muire avait.
rnoore les youx lixés sur le paphe qui
tenait à la wan, co qui me porta à ercire
qu'is n'avait pas encore uchevé de lire
Pacte des émeutes. Je avis certain que si;
‘e@ maire aut prononcé les mois + feu, fer,
ze l'aurais entendu. 1 n'y avait point d'a,
meute auprès de l'église in moment de ia!
iscture de j’aëte des émeutes, inuis une grande |
Seule se tenait prés de la tnaison de la pornpe |
Hi était impossible u la policy de contenir ta |
populace, saus le secours les troupes. le
vois que si les personnes del'église n'étaient
das sorties, la populace s’en serait retournée.
Je suis presqu'étrangerdans cette ville; jo n'y
nis que depuis 11 mois. Je nai ps vu de
femme auprés du maire. J'ai êté pendant
T on 8 ans dans la police a Liverpool ot a
flostan, Si les peiwnnes ne fussent pas
sorties «le l’église, ln police aurait été battue.
Nous avions réoulé la populace jusque vers
ia muse do Ja pesér lorsque des coupe de
feu partirent «te l'église, Je n'ai pas vn
d'attsque faite our l’étise. :

Ici la jury w'absente poudant pres dono,
heure pour Célibbrer sur ua sujet incounu an
coponer at élant de retour, il continue 3 ons:
sendre les témoins.
WitLiAM Doxecank, Lomme de police,

Jépose.—Le 9juin au soir, étant en devoir
«ur je marché àFein, j'ai entendu le tnaire
lire l’acte des émeutes. Ju tezardais le
masire qui était à environ trois verge de moi
at dla gauche de la division inférieure. Je
n’s pas entendu In maire prononcer les mots :
* feu, feu,** et je l’auraix certainement en-
tendu ail lent fait, Dai entendu quelqu'un
dire «fou, feu," ais je 1:€ puis uesurer qui
+ dit cer mois. La voix paraissait venir de
quelque sieu arpres che la droite de lu divie
sion inférieure. Le col. Hogarth était au
milieu den deux divisions etd auviton G où $
vetges du muirelorsque celui-ci [ut l'acte den
brmentes, Ju crois que la voix du colonel me
ment pruvenue #°5l eut donné des comman-
detnents militaires. Pendant la lecture de

   

   

  

 

  

 

 

  

  

  

 

   

   

tirer n’a été donné aux (rouges, ni par le
maire, ni par le colonui,**
La cour s’ajourne à demaia, à 1h. P. M,

; medi, 9 juillet,
p L'enquéte fut repriso aujoouhuid 1h.

. M.
Micnact Dosovestx continue i donnerson

témoi :—Je ctoia avoir untendu los
mots ‘ entendez-vous cela ” et + feu, leu,”
avant quo les troupes ne tirassent. Je ne
pense pas que le maire eut fini de Jire l’acte
des émeutes quand les troupes unt commence
leur décharge. Ji yavail peu de personnes
autour du maire lorsqu'il Int l'acte des
émeutes. Pendant In lecture de cet acto,
j'ai entendu le maire proncucer le mot
* personnes”, vers Ja fin de l’acte. J'ai aussi
enteudu le mot « Reino” et à ce dernier
mot, les troupes n'avaient pas encurs com-
meucé à tirer. La lecture de cet acte à duré
Sou 4 minutes. Aussitôt après la lecture
de l’aute des émeutes il y eut beaucoup de
tumulte. Le maire peut avoir «lit *“ feu, feu,”
sans que je l’uie vntendu ; toutes fois, s’il
eut «dit ces mots avant la décharge des trou-
pes, je les aurais remarqués vû que je prétais
altention à la lecture de l’aute des émeutes.
Le feu des troupes s <ommencé aussitôt après
que jeusse ontendu le mot ¢ Raine.” J'ai
mon upinion au sujet du feu dus troupes, mais
je ne puis la fuite connaître. Je refuse de
uomaier la personne que je orois étre l'auteur
de ce fen.
Le conoxrn.—Vous doves avoir quelque

rainon de supposer quelque personne ; nom-
mez la personue que vous supposes.
Le TEMOIN.— Après avoir entendu Jes ints

“feu, feu,je vis M. Morrison, l’avoeat,
courir de la division inférieure àla division
supérieure ot je snpposai que «était lui qui

it les soldats de tirer. C'est aprés le
leu de fa division inférieure que j'ai va M.
Morrison courir. J'ai va wn autre homme
ue je ne connais pas, s'approcher des sole

durs et crier par dessus leurs épanles + fen.”
Cet humme était vêtu en noir et paraissait
être de quelque respectabiilité ; cecs sv pus-
sait pendant la lecture de l’acte des émeutes.
Je ne saurais dire #°il y avaitune femme auprès
du naire lorsqu'il linait Pacts des émentes,
Je n’ai pas essavé à arrêter l'homme qui
s'était approché des soldats et leur avait crié
par dessus les épanles *feu, leu ”” avant
que je fusse artivé à lui, il s'était déjà enfui

  

qu’il avait donné un coinmandement aux
troupes daus les termes suivants + tire fire.”
Ce monsieur dit de plus mu coroner qu’il
désirait faire entendre ua seul témoin pour
sauvet du temps à la cour ; co témoins prou-
verait le Coutrairs de ce yu’on avait dit con-
tre lui,
M. Jubsison ps voyait rien de criminel

dans ve qui avait été dit coutre M. Morrison
st nue voyait pas pourjnoi il ferait cuteudre
ses témoins.
Aprés quelques autres remarques <ur ce

sujet, on procéda à l’interregatoire de l’homme
do police, Medill. Lt n’a rien ajouté de nou-
veau à ce qui avait été Jit par Jos autres.
JG, Shipway fut ensuite assermenté et

depose quil était dans l'égline Zion lors de
Ia leetare de Guvazzi et que M. Howatl n'é-
tait pas arné. Quand il sortit de l’ésliso
avee M, Heward, Jes troupes sy seudalent,
lue peut rien dirs on ee qui regarde Welsh.
Cotémoin laissa M. Heard surle terrain
pour ne rendre chez Ini : ta lecture était alors
du trois quar,
Le coronaire dit qu'il recevrait l'applica-

tion de M. Morrison, Muis plusieurs iem-
bres dijury, ontr’autres M, Ls. Renaud, fi-
tent remarquer qu’il n°y avait rien de bien
sérieux coute M. Morrison, «1 1e voyait pas
pourquoion passerait lo temps à entendre
ses témoitis.
À trois heures onquéte suspend ws lé-

libérations pour un quart (’heure, et vers
quatre heur gmoins un quan le, jury eutre
et le coon. donne la charge suivanie :

Messieurs du Jury,--J'avaie lint«ution
de m'étendre un peu longuement nue la
preuve produite, et les divers incidents eu
mapportavu l'enquéte prolongée à laqueile
vous avez dévoué pendant tant de jours,
votte considération attentive et pationte. mais
letemps déjà écoulé et l’anxiété que vous
avez fe clone les precéiés, m’ongagent à
me boner & une récupitulation de quelques-
uns des principaux faits et circonsances de
liuvestigation, lais-aut les témoignages au
long. qui doivent etre frais dans votre sou-
venirs à votre disposition, pouvant référer
aux «épasitions écrites en considération du
verdict gue Ja loi vous commande de rendre,
11 eat convenable d'observer d’abord, que les
enquêtes du coroner et_len investigations jn-
dictaires que la loi Pahlige ue condoire, ne
MN, enh auenn cas, conelusives, et Jue toute

  

 parmi la fouls. Le feu des troupes à et lien
euviron $ où 10 minntes aprés que cot home |
leur eutdit ‘* feu.”
Ricuarc SANDILANS, homme‘le lu police

riveraine, dépose :-—Le 9 juin au soir, jai
entendu lu maire lire l'ucte ‘es émeutes ; il
était À la gauche de lu division infériaure et
était tourné vers le clos de bois. J'étaix à
envirun deux verges de lui. Je ne lui ai
point entendu prononcer les mots “feu, feu,”
et il lui élait impossible de les prononcer
sens que je les entendivse. Lex mots « Dieu
mauve la Reine” n'étaient point encore sortis
de an bouche lorsque la division inférieure
commença à tirer. J'ai entendu les mots
“ fou, fou,” mais je ne puis dire qui les a
dits, seulement, je suis parfaitement certain
qu’ils ne sont point issis du maire. Ces
mots ine parurent partis prés des maisons à
droite et c'est pendant la lecture de l’acte
des émeutes qu’ils ont été dits ot alors jo
regarduis le maire. Après le ten de la divie
sion inférieurs. le conseiller Coursol vint
trouver le maire, le traita de meurtrier et dit
an Col. Hogarth: »‘ Au nom du ciel! arrêtez
veci.” Le Col. Howarth appels alors le
trompette et fit sonner pour faire cesser le
feu. Je n'ai entendu dunner aucune com-

personne atlectde par «es engnéles soit in-
directement où autrement peut nier son nu-
torité,et la mettre uu défi, tandis qu’en
méme temps. il est claire que la preuve
tant contre que pour les intérêts da la con-
ronne, doit être reçue, car personne tie doit
être condumué à mort par Penquéty, mais
seulement, le tait doit être écluicer 5 ce n'est
qu’une recherche afin de savoir conunent la
mart est arrivée ; c’est plustôt une iuforna-
tion «fe In vérité lu fait, autant que le jury
peutl’affirmer sous serment, qu’ute accusa-
tion : ent conséquence le jury du coruner doit
trouver lus choses comme il juge qu'elles ©
sont. J'ajouterai roulement que le jury dans
tous les cus doit etre de douze an moius, «1
qe douze doivent s’nevorder sur le verdict,
À parait d’après lx preuve, que vû que l’on

avait appréhendé qu'on nscrait de violence
pour interonpre uns lecture publigne que
don unnoycés comme devant etre dé-
livrée par viindividu notoire nommé tiavaz-
2i, dus Zion Church, dans la soirée du six
jun denier, le maire de In cid, Thon.
Charles Wilson adopta des urrangements

entjs en amenant nur le ter la
faice municipale de Police avec nna
du Vèmerégiment d'infanterie de Sa Ma-

 

 

 

  

  

 

 mandements militaires quoigue je fusse dans
une position tout-à-fait propre à les eutendre :
S'ils eussent été donnés. Lorsque les conpa |
de feu furent tirés près de lu maison«le la

pe, M. Morrison, l'avocat, accourat vers
je maire et lui dit: » Voyez-vous cela, M.
Wilson? Vis assassinent les personnes qui
sortent de l’église.” La miuire dit alors:
* Vais-je lire Pucte Jus émeutes ? Je vois
lire l'acte des émeutes”, et alozs il commença
in lecture du cot acte. Dans la mere soirée,
mais pins à boaue heure, je fus envoyé dans-
la rue Latour pour disperser des personnes
qui se trouvaient réunies ia; ces Jwrsonnes
mie répondirent qu'elles payaiant leurs taxes
et qu’olles avaient, eiconséquence, droit de
tester dans la sue. Le sergent Hunter leur
dit que noits avions moçu cles ordres cu maire
et l’une d'elles alla trouver le mairs. Cet
homme qui alla ainsi trouver le maire est on

intre etil est on même tempa capitaine de
à compagnie «du feu da faubourg St. Lanrent.
Jui outendu ua nommé Garret Barry dire :
« Nous sommes le parti le pivs fort: nome
allons eutrer dans l’église et l'en faire sortie,”
mais je ne puis dire a‘il parlait de Ga. |
vazzi, Cot homie dit aussi qusigue chow
au sujot da la police qui n’était armée que de

ue. Je n'ai pas entendu prnoncer les
mots “ ready, present 3° je n'ai pas vu, non
plus. de femme auprès du maire. J'ai été :
13 aus dans l’armée et si lo Col. Hogarth ent
dit feu nets “ready, present je le amas!
entendue.

Sauver Munitt, homme de police, dé-,
pass :-—J‘ai eutendu le mairelire l'acte des ‘
vroeutes, J'étais à 8 un 9 pas de tii. de ne!
l'ai pas entenduni pendant la lecture de vet |
ete, ni apres la Ireture, itire “feu, feu," et il !

lui était pad possible ae prononcer ces
Mes sans que e les entendisse, J'ai entendy
ies minte ¢ feu, Tew,” mais lis étaient pronnne
vés par des porsunnes situées près des mais
sons. Le fen des troupes a commence i
tôt aprés les mois “Dien sauvela reino
moment du feu, le muire jeta pur ten del
papies qu'al tenait à la mat et parut abumé.
ii y avait un pei de trouble auprès du maire
lorequ'il fut l'acte des émeutes,

Q.--Pouiquel n'avez voirs pas essive d’a-
paiser ie 1goutre ? '
Je ne pouvais parvonis auprés es pare |

sounes qui en élaient lu cause.
Q.—Aver-vous essayé l'y parvenir ? !
M. Duvrin.-—M. le coroner, je pense que

ves questions sont hors de propos. Que cet
liotnmeait fait son devoir, vu Qu'il ne lnit
pas lait, ceci ne requrde pas du tout cette
cour. On à élevé de fortes plaintes contre fu
perte «le temps occanionné pur certain avo-
cata, et un journal dont le rapporteur est un
enfant, a reproduit ces plaintes sous forme
d'attaque ; ce journal est la (7a zetfe,

(hi, le savant conseil est rappelé u l'aidre |
at l'examen du témoin continue. y
Jai tecantu deux hommes parmi les émeu- |

tiers dans le voisinage de Zion Church Pan «
ent Michal Guvanny et l'autre Garret Barey,
Barry eria: avancez, farçons, nous allons |
prendre los deux cites de Déglise.™ et alors, ‘
11 poussn des applandiseements, Cing où aix |
de ses gens entrérent alorgen lutte avec Jo |
capt. Ermatiogee rt la police. J'ai vu Weish f

rmi cette foule: ja l’ai ansai vu monter
es degrés qui conduisent à l'église. Je n'ai
ps vi de coups de feutirés sus l’église par
u foule qui se hattait contre la police.
M. Melar.— Avez-vous été trouvh en fau-

te par quelqu'oflicier dde police, por n'uvoir
pas repoussé [a prpui:uie ?

Cette queation rat de *nite repous-ée par ,
le Corunet. :

Réponses aux questions de M. Mulholand,
--Mon devais btail de maintenir ia paix en
raîte accanion. enlendant les coups de
feu, js regardé dana la alirgetion d'ou ils
partaient et j’attendis les ordres de mes
ropérieurs war agir, Nous n'avons point
tegn «d’ordre de marcher. Avant et uprés|
le feu on nous à ordonné de vester dane lu
tnéme position,
Huney L. Shautxedépose.— Avant le feu
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Justé, aiocs récemment arrivé à Montréal : la
première force fut mise sous le comumaude-
ment da Surinteudant «1 des olliciers de po-
lice, dans lo voisinage iminéitiat de l'égli-
seo et la deraiére enlermés ot Lore de
vie, dass In maison de pompe, environ
G0 eu 700 veiges de distance — l'égline
avait été obteune pour la lecture, ta per-
mission prea ablement  accondéa Jo faire
usitgrede PHôiel de Vilie ayaut été retirée
pat le maire, a cause ‘lo menaces de violence
et sur des remontianiees À Jui faites qu'on ne
lainsernit pas Cavozzi iecturer lu 3 i.était
alors Lien connu dauxs joute ta cit, qu'une
lecture semblable à Québec par le méme in-
divide. deux ou trois jours auparavant,
avait élé suivie de massacre et de tu-
multe. Deus la esrconstatien eu guess
tiun, l’égitse fut remplie par va nombreux
auditoire des Jeux sexes et la lecture avait
contmué sans inteträption pendant quelgue
temps. quand une populace tiwbnlonte, axe
sombiée duns fa rine, dans le voisinage im-
wadiat, poriée i x violence par les wpplan-
disseravits donnés d Ju lectin dans Ig,
theld'ellectier vos entrée ol ent er
haite voir: + let us have ont Gavazzi,” ase
sailuitl'église et là turce de police aves tes
piers ot projectiles, et décharcen des arnce
a fei dans la direction de l’église ; Ia coi-
lision entre la populace ut la police deve
Haut alarmante et des craintes suevenaut
sur ce quecette dernière pouvait être battue,
l’auditaire int anpele par des personnes du
dehors à se défendre ; dans l'intervalle entre
ces rirconslances et l'appel du poilitaire, deux
partis solirent de l'église à dlitléreules pé-
fitales, 1e premier à l'appel ci-dessus meu-
tionné, ‘ent retourna sans faire usage d'ar-
mesa feu, le secoud rentre «près en avoir
fait usage ! Ce fut June cette iutecvaile .
que Walsh ni s'était lait remarquer pare

i essours tomba mortellement bles-
sé. l'intention évidente de la populace
était de ao trayer une entrée dans leg!
afin de commettte de lu violence ;
sounelle sue Gavazzi, et si olle avait été arré-
thedans va dessuite il duit etre ciaie qu’elle
wauemit pas mangné d'assaillir ses supports
et défenseurs Les toupee ne prirent
leur position qu'a près que Walsh eut été
blessé et les ayroaseuxs coment été dispersés,
La division anpérieure fut places an face de
l'église nnitérivune la division inférieur on
fare de lu rue il Le reste des
événements que vous avez été appelés
à evunsiner suit la <uite du fes de eus deux
divisions. Le feu dela division uférienre
cansa la mort de Moelrae et d'Oneil, et celui
de divison supérieure celle Je Pollock,
Gilespies, Adams, MeGirath. Benally Clark
et Hutchinson,

TL n'est pas prouvé qui y avait opulace,
émeute, où Junulte quelesiqne en face de la
iliviaion supérieure quand elle tim, ni aprés
l’arrivée des Iruupes ; l'auditoire, hommes,
lettaies #8 enfants, éttient paisibles ot luive
saient paisiblement l’église pour Senretonr-
ner, et quelques officiers de Sa Majesté se
mirent aumeédialement en face de In ligne
du feu. Quant à la division inférienre un vu
deux coups dde teu ayant été tirés près de l'é-
lise americaine causent l'aineme ct et fie
tent disperser le peuple qui passait sur le
carré. Le aire, a ce moment, crut néces-
surede lire l'acte des émeutes et In division
inférieure tit feu immédiatement sur le pen.
pra et les passants devant eile,

Votre investigation sera dame nécessaire
ment subdivisée en Tran branches. D'abord
la cause ou manière de la mort de Walsh,
recondement, les cirenmetances concmnmit-
lentes ce la mort causée pas ie feo de la di
vision infériente ; et troisiémement, lan cir-
conalances liées à la moit dos personnes
tubes par le len de la division aupérienre,
La mort de Walshfut évidemment causée

par le feu de personnes nortant de l'évlise et
eut lieu, à 506 eu 60 pus de distaticm entre lui
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et alies : muis soit qu'il torahét sons le leu !
général des deux pursonnes où celui de la

Vacte des émeutes, Jecolonel tanait 6015 opie tax tronpes, Pui entendu les miote *feu, feu,” personte qui déchargea le pistoiet à aix coups
su bras.
Les nolilats de tirer, Un voup de feu fut tir;
tu direction de l'exlise anérisane et j'entet-
dis une petsonne dans In foule woprès ses j
lias, dire : + Entendez-vous ceci ? Fou, ;
fou.” Il paraissait y, nvoir ulurs quelques;
sevables aupres de l'église américiine, Je‘
ai entendn aucun ordre donné par le maire,
Je suia d'opinion que le mure n'avait pas :
Akai de lire l’acte des émeutes |

nbs. Si le colonel H
«le tirer, j'éinis assez
rendre. Mon camarade, M.
Salt auprès le moi. me dit :

uo dent lo
troupes ont tiré. J'ai tié sergenta Vars vù l'absence de quelnnes jurés. M,

pat le maire. Je ne puis faire serment que
je maire us point prononcé les nots + fon,
fen,” mais veux que j'ai ontetclux ne
venaient point de li.

l'enquête fot alors ajonsnée à lundi à 1
heute, LL M,

 

Lunds, DL juillet 1658.

L'eiquête ne commença qu'à deux houres,

par plusieurs témoins | que ces

Je crne voir des personnee prosser “Uj0 suis certain qu'ils n'ant point été dite | où de color qui décharges le fast) où varaline
udeux cnaps, cr svrn à vous à le déclarer :
la preuve sur cu point te fonrnit snes
mayen d'identifier le coupable, mais déchar-
xe clairement M. Fadaile, et M. Heward de
touts noputatisiu catellel, Da loi, et laut
qu’applignable à ce print, peut étie réan-
tée comme suit: -. Quand l'homicide est
commis en prévention d'un crime atroce,
comme si un homme tente du dérober où

  

Morrison, | d'usssssiner un avira homme, et qu'il soit
rth ent donné orden Avorat, fit Jomarduier &U coroner qu’il avait
de Jai pour l’an- |été inout

tué dans sa tentative, Phomicide wat junti-
fiable et l’autenr en sere décharge. Quand

témoins dismieit qu'il était un do peux qui | quelqu'un tee ni anire dans une rencontredars
are avaient oveith ler émeutiers. ot de plus coudaine om an propre défense, ou ep défense

 

de sa femine, de son enfant, de son 1s
ou serviteur, ot non par on xentimeut de von-
geauce,l’homicide est exensable,

T>bomicide sofoutaire © hon quand dans
ane guerells sonduive, deux combattants et
Vuntue où après une grande provocation, ac-
sompegnée de quelque vivlence personnelle
el quand i méditer upès tue provoes-
tion faite, l'un tue lo provocateur,
‘devient siansauprhler.

Mais, dans lous les cas, il y aura malice
ignplicite si l'un tue l'autre soudainement

  

Phomicide

tion ue pent justilier lhomicide ni même
l’excuset.  V'instrument de Phomivide est
toujonrs considéré comme indiquant le dégré
de la provocation, et il faut qu'elle soit
vraiment grande four justin l'usage d'une
arme monelle. us ce rapport,il est établi
comune regie générale, gue nulls parle
ou nul geste, quelque provoguauts qu'ils
soient, ne seront cousidèrés en lui comme
provocation, et suffisants pour réduire l’ha-
Micide à l’état de menslaughler, (meurtre
luvolontaire) ai la mort est initigée por une
arme mortelle où vi in blessure n°a été faite
quiuprés que la personne scsi désistée, ou
ai l’inteution de faire au défaut aes blesau-
Fes graves s'est manifestée antrement.
IL eouvient d’ajonter que si quelqu'un
est Iné claus la tentative de forcer une mai-
au Pir y entrer en plein jour, avee inten-

| sauts aucune provatation, mais nulle provoea-

  

atroce, bon seutermeut celui dont lu personne
on a propriété est attuquée, mais aussi res
serviteurs, où autres membres de sa famille,
et même les étrangers présents dans le mo-
ment, aout égalementjustifiabies de tuer l’a-
@resseur, mais «aus tous ces cas, soit de pro-
Vocation, soit daflaque, où de tentative ile
comtnettre an crimeviolent comme ci-dessus.
il faut qu'il y ait nne nécessité apparente
pour tuer, var «i la résistance a cossé, où si
aucune técessité raisonnable n'existait pour
Pacte de violence, Ia mort serail au muins
nn manslaughter. Quant aux suites du fou
des troupes, il faut se rappeler coms18gle
établie euloi, que les sulduts ne sont que ces
citoyens armés et , pativent comme les autres
citoyens intervenir pour supprimer tn mas-
sacre où une énieute ; sl xi on leur résiate,
îlsaunt justifiables de tuer les récaleitrans ;
et commu les autres citoyens, ils sont sou-
mis à la loi et à ses chitiments pour la ma-
nière avec loquelle ils s& conduisent en ces
occasions. Dans le cas d'une émeute sor-
duitie, tous gnjets de Sa Majesté, sans la pré-
sence d’un officier de paix, peuveut s'aimer
el, par conséquent, faire usage de tous les
moyens ordinuises de force pour spprimer
l'émeute. Etre que les sujets de Sa Majesté

uvent faire, ils doivent le fai pour
a suppression «l’un tumole publie quand
les circonstances l'exigent. Tant ce qu'une
avire classo des snjels de Na Majuste peut
avoir droit de faire en pareil cas, le militaire

nt. sans auch doute, le faire aussi. Par
a loi commune tout officier de paix peut
ot doit faire non seulement tout ce qui
esten Ini pour la suppression des émentes,
mais it pent et doit commander tontes les au-
1res personnes de venir en aide. Cependant, |
il est tout-a-fait désirable d'avoir an juge de
paix présent pour gue le militaire ugisse sous
ss andres immédiats guand cola est possible,
afin te prévenir like disposition à vue vio-
Jencrinutile de la pat do cons qui repous-
sont le tumulte. Cela produit anesi, à
cauxe de Panloiité bien connue de ces
magistrats, Une soumission plus prompte
de la part des émentiers ; mais encore dans |
les cas d'une effervescence aranle vit =ou-
duine, les militares ainsi que tous les autres |
ludividus peuvert agir sans leur présence !
ou sans la préseuce don officier de paix
quelconque. Mais, ana ces cas, lu aèces- i

té de tuer doit etre bien évidente et In loi
sur ce point est positive et distincte. Dana|
teas d'une éanente, les officiers et uutres ©

en tâchaut dudispersor la poptlace, sont ‘
Jusliliés de tuer eteu vertu de la loi com-|
mune et en vertu de !’acte des émeutes, xj!
Pémeute ue être supprimée autrement, |
etil vel statue que def particuliers peuvent
étre justitiablos de ter des émeutiers dan- |
gereux, quand ile ne peuvent les réprimer
autrement, sr défendre deu», en autant que |
personne ne semble etre autorisé par Le loi à
s'arnier pour cetle lin. Surcette partie do :
l'enquête, i!a été admis que la force mili
taire fot appe La réguiaition de l'autorité
civile, le aire de ia cité, Vous déterminerez
ai Ja paix publique était softisangenent trou- ;
Hlée par l'emevie. pour justities 1 pue d’une
torce militaire, si lo« smavena civils à In dise
position du auaire avaient été préalablement
épuisés; si avis de Pemploi de la force
militaire avait élé donné par la proclama-
Vivre ordinaire du silence, comme il est pee
quis par du statal, et lu lecture de l’ucte des
éuieutes pur le maire en présence du peuples
si un tenipa raisannable fui [nissé an pouple !
pons se disperser; on si des circonstances
d’une nécessité extrèmele forguicnt à meitre
lo tnilitaite en collision immédiate avec le
peuple.

Vous examinerez cos circonstances,
vous rappelant que M, Wilson conme Maire
Lie serait pas justifiable de transférer son
antonté civile un militaire sanx qu’il lut né-
censains hi avant qu'on ait tachd Jappai
je déconlre par fe précattion légale
la perclannation qui x pour but d'intimider
leu émmcutiors ot de faire séparer les innocents
ses coupables, en dounaut un avis suffisant à
a lets les étunrdis qui, sans aucune malice,
wont nels i la naultitarde, «les ser séparer des
personnes mal-inteutionnées : ot ce plus,
1, Wilsau était sons une double obligation,

car antre fv# oblirations générales des dee
voire de magistral, une contiance partien-
hiêre était repsée en ini comme Maire de
la cité et 3! devait les sontenir.

Pourjnétifies vu revoire À cetto nécessité
extrême, et pour constituer nue émeute, il
faut que trois personnes où plus sosent illéga-
lement avsembiées : et puur constituer ce
crime, il n'est pus nécessaire que la vio-

 

  

 
  
   

  

 

 

 

  

   

    

 

    
 

 

yr’il y uit quelque, circonstance, noi de
force où viulence actuelles, où du moins d’une
Tendance appurente u l’émente, raturellement
propre i causer de Ja terreur au peuple où
mere à l’un des sujets de aa majesté, comme
l'exhibition d'armes à fen, menaces on dis-
cours violents; il n’est pas nou plus néces-
shire pour coustitner une émeute que l’acto
des émeutes soit lu: avant quela proclama-
tion prise elre Jue,il faut qulone émente ex
ista et l'ellet de la proclamation ne changers
pas le caractere dul'assemblée, mais rendra
coupables des félunie ceux qui ne => disperse-
ront pas dans l'espace d'ine heure après la
proclamation tee,

Vous deconvrimi ensuite dans quelle cu-
constance les militaires ont Lait ten, et si c'est
sous ja sanction de l’antotité civils ou nile
taire, Il està peine nécessaire de dire que
le feu sans commanilement, et non ponpro-
teetion personnelle, entraunerait l'accusation
de mieatre es que lo feumétis avre comman-
demenut seran lentement criminel si_aveune
nécessité apparente ou justifiable n'existait,
et dans co uns, l'officier commandant serait
également impliqué ave: los homes. Que
le feu saus ane telle nécessité, meme par sie
te dPutio erreur li commandement, provenant
de l'officier, ne prstitierait pas le feu des sols
date, ot que le feu par suite du commande-
Inent, en cxonérant les soldats ne quelque

 

 

 

  

  
   

 

nécessité existait de fait, ferait lomber
In responsabilité du crime sur l'officier
emumandant : aveut ordie d'un mp.
sisttat quelconque rys peut jualidier les honie
cides causés par le feu des troupes sans né=
vossité. Si le mire avait ordonné à l'officier
de faire feu sur le penple quand il n’y avait

syjctirait lo Maire aux conséquences pénales
ani aconplant le meurtre, muis t*acquit-
terait pos Pofficier que nuit commandé le
fen, et qui n'est pas tone d'obéir à vet_atre
illegal et qui par conséquent, aurait agià son
propre péril ;
Quant a ba preuve produite devant vous,

etlu est nurquée par les contradictions qui
wut les conséquences ordinaires d'une graide
excitation, et d’inventigations prolougées snr
wos caus, Cv sera votre devoir du la poser
“ana passion, vane rappelant qu'un témor- 

tion d'y commettre quelque crime viclent on -

 

 

lence persnnelle ait été exercée ; il suffit :

aucune cause d’etr agir ainsi, ten tel ordre une |

 

 

En age négatif ne peut pas détuire une prev
ve positive,
Pajovteni seulement qu'il sst compatible
avec l’intérêt publie uussi bien quavec celui
des personues impliquées dans le sujet de
volre investigation, qu’une enquéle juste et
stricte suit faite Jusqu'à la fin, atin que le
pouvoir conféré pour lu conservation de la
paix publique ie wil point légèrement où
pour tn motif injuste employé à la destrue-
lion du peuple, et afin que quicouque anra-

juinai injustement causé Une perte si cruelle
de sang humain. puisse servie d’exemple
| pour restreindre les autres duns de sembla-
! bles circonstances etleur faire éviter à l’ave-
| tir cette conduite dangerouss.
i Apres celta adresse du coroner Jones, le
! Jury n'étant refiré, avec des dépositions écrie
‘tes, la liste des suldats ot les plans du ter
sain, revint à 9 henres, P. M, aprés une ab-
rence de auattes #1 demie. Le président

{ Mulloltand dit que les jurés avaient été inca-
; pables de s’entemtre sur un verdict. I pré-
senta des retonrs spéciaux, l’un signé de

; BeuÉ des jurés et l’autre par sept, et les trois
utitres jurés avaient souscrit w vne addition
AU lappoit sigué par sept. M. Mutholland
Mt ensuite ces rappuets.

VERDICT.
Ler scunsignis juris,
Assermontas ra presenter des corps du Ja-

mes Poiloch, Peter Gitlespis, Crosby Han.
san Ciark, James Hutchins, Junes Walsh
James McCrae. Win, Benally, Chailes Aus-
tire Adains et Orneil, aix de s'enquéris et de
faire rapport aug lt Catse det la most «des dés
fonts sus-nopnuës,- apres avoir entendu la
preute produite à l'enquête commencée
6 dix de juin Jemive, et continude jus.
QU'À cetto date, devant le coroner du ise
triet de Montréal, «taux la palais ce justico,
dans la cité de Montréal. sont d'opinion :--

lu Que le dit James Walsl est arrivé à su
moi par l'etlet d'un conp de fan reçu daus
son corpa, et tiré par one Persons incontine,

 

   

 

  
 

  

 

 

 

+ le soir de jeudi, aeuvième jour de juin der-
nier, sur le Marché à Fuin de la dite cité ;
et secondement que lex dits James Pollock,
Peter Gillespie, Crmby Hanson Clurk, Ja-
mes Hutchison, James McRae, Daniel Me-
Grathe W. Banallv. ©. A, Adana et O'Neil
Ont aussi arrivés u leur inort par les effets

 

+ de conps defen reçus dans leurs corps, tétes et meilues, et tirés pue les troupes qui
avaient été appelées 61 stalionnéen en deux
devisions désignées à l'enquête comme di-
vision aupérisure et intérieure, le soir du dit
neal juin dernier, sur lu place da Marché à
Foin, alin {arréter les émentes qui pou-
valant êlre orrasiontiées par une lecture
alors délivrée duns Zion Church par un nom-
mé Gavarzi,

Les dits coups de tou ainsi tirés parles di-
tes troupes, et qui vausérent la mort des per-
sounes nonunées en lernier lice, paraissent,
x veux des jurés, avoir été déchatgés en
conséquence d'un commandement militaire
prononcé Pac ule personne inconnne, autre

que le col : Hogarth, capt. Cameron, lieute-
sant Quaitley où autre officier en commau-
dement des’ slites troupes, immédiatement
avant que le dit feu ent lieu,

La décharge du militaire est d'autant pius
à regretler que bien que le waire put être

 

tjustihable d’avoir In l'acte des émeutes dans
le temps, eu conséquence d'ou rassemble-
ment de personnes qui se comluisaient d’ane
maniere tumultueuse et menaçanie et dé-
chargenient des armes à (ve À noe certaine
distance des troupes, qu’it n’ôtait néanmoins
pas nécessaire d’avoir recours à une lelle
décharge par le militaire, pour disperser
une populace qui ne menaçait alors que ta vie
de cent qui y étaient concemés ; et que tel
niissemblument aucait pu être facilement
Hispersé par d'uutres inoyens, sous pent-être
aucun saculico de sang ; particulièrement en
aotant qu’il n°y avait pus alors prés du lieu
qu’occupaieut ‘les troupes d’émentes ou ras-
semblements tumultveux.

Bien que lns jurés sonssignés ne reprochent
pas aux militaires d’avoir agi contre los ré-
slow do Ia discipline militaire, iis croient né-
sntivine de leur devoir de s'exprimer forte-
ment contre la précipitation avec laquelle les
divers ordres «1 inouvements qui s'en aui-
vent, sontfaits pur los militaires en pareille
occasion, ct recommandent iustamment que
si tallieureusement les <ervices militaires
sont encore requis pour sembluble fin, les
intervalles entre los différents ordres soient
Rance longs pour laisser aux personnes ax
posées ai feu des troupes. le temps de s’é-
vigner assez pour étra hors d'atteinte,

En conclusion, fos jurés sousaignés ne
peuvent s’empécher de suggérer qu’il serait
‘lésirable à l’avetir de re rrposer sir les ser-
vices d'une police armée plus que auc ceux
det militaire pour la suppression des émeutes
dangurenses.

  

  

 

   Simé
’ 1 Breve,

James Meliortas,
JL BB

  Tuomas Conwav,
Neue Doneatr.

Luis jurés soussignés concourent dans le
rapport précédent, à Poxeeption «lu dernier
paragraphe ÿ contenu, au sujet d’une police

 

 

{ armée.
(Signé)

AMABLE Prrvesr.
F. X. Bnazeac,
JA. Lanante.

Telle &«t l'opinion de la majorité des Ju-
rés, Les sept autres, MM, Muiholland, C. 1.
Lald, R. Anderson, F.C. Tuttle, T, Jenkin,
W. €, Evaus, Alfred Savage et J. W. Hatdie
malt ont sigué si autre verdiet qu'il none

impossible le pteblier ce matin. lis sont
is que les troupes ont tire sur l'ordre du

} Maire.

ILA MINERVE.
Mardi Matin, 1% Juillet 1858.

‘ -

Pour faire place au réaultat inléressaut de
lenquele Gavazzi qui s'est terminée hier soir

: à neuf heures, nous somines obligé de re-
eliza beaucoup de Matières préparées pour
ce numéro, entre autre nn rappott des dévi-
sions judiciaires «les cours de cireuit de Tere
rebonie, de 1*Assomplion at de Ni, Benoît,

NOUVELLES TELEGRAPHIQUES,
RAPPORTE. POUR “LA MINERVE.*

  
 
 

 

 

 

 

New-York, 9 juillet,
Le + Baltio® n tuis à la voile unjourd’iui.

lest parti avec 175 passagers ct $200,000 ou
espucus.

Une fraude commise sur une haute échel-
le à été découverte à Pitisville. Depuis plu-

| sirure unnées, des apéculateurs frauduleux
exerçant leur commerce qui leur à rapporté
des fortunes immenses. Les livres de Mers-
hilt roud ont été saisis ot ou fait netuellement
des perquisitions.

Washington, 9 jmiler,
Hier, le commodore Shadrack o 616 nom-

iné commandant de l'arcadre destiréo à ba
tection des pécheries

' PN, Bebec.PS de lu lésration de l’A-
mérique Centrale, est parti, ;

aftunore, 9juillet.
Oui fera ici, mn pebsident tre réception à la

fois civile et militaire, CL
Hamilton, C. O., 9 juillet,

Lo vapeur Queen ofthe Weal esl Intilé, co
' matin, vera 84, mu quai McPherson & Crane ;
le quai lui-même aurait été consomé aile

| vapeur Rochester ur [ut arrivé pou louer le
Queen af the West au large.

ARRIVEE DE LATLANTN,

New-York. D! juillet.
b'Atlanttie paiti de Liverpool le 20 juin

est arrivé ivi hier an matin de houne here.
Les nouvelles sont peu importantes, On

ne Lit presque rien an sgjet dea Tunis.

 

  

On croit généralement que la paix ne sera
pes iroublée.
On parle ds M. H. Barkeley comme futur

gouverneur de lu Jamaïque.
Les vapeurs do l’Ausiralie ont été aperçus

de loin.
M. Van Buren était a Birmingham,
Lea moissons en Irlande sont riches. Lo

Temps en Angleterru est généralement beat.
Marchés de Li —Bié, en hausse (le

AU. & 3d. Fleur, eu hausse de 64. Quelques
circulaires anuoncent que la teor à subi une
hausse de Si à 10, Blé-Plude blanc, en
hausse du 10. Do. jaune, en baisse, ( welion,
beuf, porc et sminduux inactifs,

Londres, 28 juin.
Les nouvelles ont enevre souris les fonds

ä des tiucluations. Cunsolidés fermés de
86 15;16 à 99 135. Argent, abondant et oifert
au taux des batiques.

RANCE,
L'actionfrvietée de la Francedane la ques-

tion de lu Turquie, 1st pas encore connue
d’une manière officielle. On rapporte que
PEmpereur a rédigé une note formelle à la
Russie, demandant à Nicolas s’il désire la

ix ou la guerre et lui signifiant que la
‘runice est préparée à l’une ouù l’autre. Le

tapport ajoute que Napoléon consentira à re-
tirer cette note à la preruière demande qui en
sera faite par le ministre Russe, l’isselt.
M. Lemoine est chargé d’une miasion par-

ticaliére pour Ia Vlata,
Las rappoits au sujet de l'agriculture dans

les départements du wud sont” défavorables,
Plusieurs ditricts ont été inondés.

 

 

 

 
 

 

ESPAGNE.
Calderoniabarea est nommé ministre des

ailaires étrangères.
On dit que plusieurs ports de l’Espagne

parent euverts pour l’importation libre du
é.

SUISSE.
Laspect des affaires de la Suisse laisse

fortement à espérer que l’on eu viancra à un
arrangement àl'amiable.

‘FURQUIE.

 

Point d’hostilités jusqu’à ce jour. En Fran-|
ve et en Angleterre, on esoit que rien n'aura
lieu, La Russie continue à faire marcher ses
troupes vers lu froutière ; de leur côté, Jee
Turcs hâtent leurs préparatifs de guerre.

Le baron lruck, envoys autrichien à
Constantinople, est arrivé dans cette ville le
14 et il est chargé, paraît-il, du faire des pro-
positions conciliantes quoiqu'on ne connaisse
pas bien ces propositions. En résumé, les af-
aires de Turquie paraissent pencher un peu
plus vers Ja pais,

PERSE.
Des nouvelles d’Ergeroune dutées du 3

juin annoncent qu’un tremblement de terre
àfait périr 12,000 hommes dans une seule
nuit. Le fait peut-etre mis en doute. Le co.
léra névissait à Jhercran et les suuteralles
ubondaicat à lsphan,

New-York, 11 juiilet, P, M.
Dans Paffaire duriot de I’hatel Tummanay,

la cour condamné Patrick Mathews a $9
d'amende.
Le sieamship United States est arrivé en

cette ville, en six jours 30 minutes de in
Nouvellea-Orléans nous apportant les jour-
naux de Panama du 30 juin.
Lex travaux du raiiroud du Panama ont été

cormunencés le 20 juia. Nous apprenons de
ln Californie que la moisson est commencée
dana toutes lea parties de l’Etat, et que les
produits ent maine surpasseront de beaucoup
veux de 1852,

Potts-ville, 11 juillet,
Una femmedu nom de Higgens a été us-

sassinée à bord l’un bateau du cavul, samedi
ry par an homie du nom de Quin qui

à rénssi à s'échapper.
New-York, 31 juillet,

Le vaisseau de guerre Decateur partira
des chantiers de Charleston pour les péche-
ries dans un jour ou deux.

Québec, 15 juillet.
Le très honorable Comte «’Kllestnere et la

 

Comtesse ainsi que les dames Egerton, Jord
Grovesuar, ete, ete, sont embarqués à 5
heurez P. M., à bort «lu stoamer Québec en
mute pour New-York,
Une décharge de 17 coups de canon a été

tirée «te Durham Terrace, et uns garde d’hon
teur les encorta jusqu’nn quai. Le gouver-
seur général et le 1rés-honvrable R. Bruce
etle Col. Irving et un grand nombre de
personnages «listingnés les accompagaèrent
au port,

«La liberté de discussion” est un mujet
dont toux les jourunux se sont occupés de-
puis Jes lectures de Guvazri daus ce pays.
Les uns ont soutenu, avec le (élobe du "l'o-
Tonto, ue ect ex-moine avait drmit cle tret
dire euntre tes catholiques, es que les cntho-
liques Jovaient 1001 enduver patiomment, et
ue pas s’uilenser de ses insultes. D'autres

fairepréuicants de religion, en s'attaquant
auxinstitutions religieuses de Ix moitié des
habitants de la province !

| Teavaux sur LE ST. LatRENT.—On verra
duny nos colonnes de ce jour que des sourais-

{sions sont demandées de lu part du bureau{des travaux publies pour l'amélioration de lu
| tavigation du Nt, Laurent entre Montréal et
Prescott. Ou désire avoir & travers los 13pi-
des un chenal de 200 pieds de large et de 12, pieds de profondeur. C’est une des amélio-

i rations demandées à grands cris depuis long-

 

jen par j’hon. W. H. Meritt, Pendant
util était commissaire des uavaux iblics,

lit avait ineme employé M. T, C, Roefer +
faire une exploraion à cet effet, ot le mp-
port de va daruier, favorable à l’entreprise eu
contemplation, on eatimail le coiit & £15,000.
Mais il à élé constaté depuis que cette
souune n’était pas suilisante ei voilà pour-
quoi l’ouà ditlèré jusqu’aujourd’hoi l’entre-prise. Une nouvelle exploration & eu lien
durant l'été de 1852, et le nouvel exiimé du

| coût les travaux à êté publié dans le rapport| tait par Phou M. John Young, on 58 quaiithde commissaire des travaux publics. Cat! Sutin eatde £30,000 suivant Je rapport de M.
| oung. .

| Les habitants entreprenants du conné de
| Missisquoi, comme où le verra 19r une an-nouce, reprennent aclivement, consgeuse-
| ment, et en apparelice, avec une certitude; de succès, l’entreprise du Railroad de Jonc-
! tion de Montréal et du Vermont. Cette ligue
I de chemin de fer passera à travers l'un cles
districts les plus fertiles et les plus habités

| de l'Amérique, et sera en connexion sve:
i los lignes les plus importantes de chemin de
fer en opération eutre cette cité of les prin-
cipales cités des Etats-Unis. La pétition pré-

| sone au conseil municipal et qui a été
| adoptés par le vole unanime des conseillers
engageait le comté de Missisquoi à souscrire| £100,000 au capital de ce cheminde fer, et
au nombre des pélitionuaires, nous remar-
quons des habitants des plus riches at des
Plus influents du comté, les messieurs Des-
ivières étant entêle de lu liste,

y Les comtés «de Terrebonne et des Deux-“ Moniagnes, s'ila ne s’empressent de donuer
l'exemple jusqu'à lu tin, en auront bientôt à
suivre, duns le Bas comme dans je Haui-
Canada.

 

 

 

Encore un autre diner ministériel. Le
comié d’Oxfon! qui & l’avantiaze d’être repré-
seuté par le premier ministre, hon. M.
Hineks donne son diner ministériel le 19 du

| présent mois. Les invitations sont nom-
hreuses et s'étendent jusqu’à la partie Dax-
Canadienne de Pacininietration.” Les hou.
MM. Hincks, J. Holph, Cameron, A. N. Mo-
rin, L. T, Dramumond et le aolliciteur-géné-
val Morcison sont invités. Un correspondant
du Toronto Leader ©dit avec plaisie que
lhon, iuspecteur-général n'a jamais été plus
haut placé qu’à présent dans l’estime des
électenrs d’Oxtord. M, Notman le ci-devant
représentant de Middlesex, sera présent à ce
diner.

M. Fergusson refuse d’assister au diner
ministériel de Waterloo, vû (ue ses vues ne
s'accordent pus en tous points avec celles du
gouvernement, |! recotinait copendant qu’il
à ciperé un grand nombre de mesures utiles
importantes, mais comme le diner est une
approbation suns restriction, il a’abatient dy
aller.
Le Leader remarque avec justesse que wi

la politique du ministère étail désapprourée,
généralement, comme le dit le bb, ces
démonstrations seraient une curieuse ma-
nière d'exprimer cette désapprobation.

| Le Chronicle de Québec se trouve en co
| raomunt dans une mauvaise impasse, et ia
y leçon qu’il reçoit devra certes le mettre nur
; ses gardes à l'avenir, Le maire de Québec,
M. Tessier, intente contre ce journal une ac-

| tion en dommages pour 45,000, prétendant
; Qu'il à été l'objet d’un grossier libelle, à pro-
per dan rapport qu’a (uit cette fecille de

| l’émeute Gavazzi, Un peu plus tan, ila
traité le maire le Montréal encore plus ine
justement.

Lu scrgent Foy da Québec intente aussi
une action eu diffamation ce caractère contre

11e Chronicle : les dommages demandés sont
“de £500.

Samedi dernier. lorsque ie grand jury a
| présenté verbalement son presentment, l'un
den jurés a appelé l’attention de la cour sur
run article du Morning Chronicle contre lrs
jurés, en remarquant que cet article était un
 libelle non seulement contre les jurés, mais
contre "administration de In justice.

» Le juge sièxeant, dit le Journal, lai u
spol que cette plainte ponrrait étre portée
devant la cour criminelle superieure, ot qu’a-

 

y soutiennent, el des protestanis sont do co lors él serait du devoir des officiers de la vor-
nombre, que la liberté de disenssion Joi
aveir sea limites, et qu’il ne doit pas être
permis d’injutier et de calomuier ses voisins
u cause de leur religion, et surtout d'eme
ployer lex pouvoirs se l’Ktat pour soutenir
une pareille licence! Je .Vorth Americon
de ‘l'eronto fait voir combien il esl saye de
restreinsire cette < liberté le discussion,”
aux limites que demande la sureté publique.
Un ne pourrait pas regarder comme civilisé
le pays où la liberté de discussion ne serait
pas limitée, La loi du y st claire, aucun
homme n° le droit ha iffâmer son voisin.
Les détenseurs da Gnvazzi semblent oublier
cette loi des injurexet de la diffamation.
Un M. Young a nilrossé au North Ameri-

can, une lettre pour défeudre la conduite des
Browns du Globe. L'éditeur du ce journal
lui répond, en lesaut des extraits de sa tottre :

Le plus hardislétenseur de la liberté ci-
vile.* Tel est Brown, dans l'opinion de M.
Young ! Quant à la «€ Hardiense.”? nous ad-
snettous qu'il a qeu de semblables, 11 est
en vérité ¢ hadi ® celui qui ne laisse au-
«nes moyens sans l'essayer pour entlammer
le brasier infernal du fanatisme religieux, et
pour soulever un million de la population de
cette province contre l’anire raillion, et les
enguger tons dens dans un combat mortel !
Pour jeter la moitié de in papulstion a la
gorge de l’autre moitié ponr l'amour de la
religion !! C'est de la hardiesse avec cle lu

  

 

  

 

 

  

vengeunce ! Nous prions Dieu, dans sa misé- |
ricorde, de restreindre vne hardiesse qui a
déjà toint les rues de Montréal de sang hu-
main. Mais tous ignorons encore de quelle
munière M. Brown n servi les intérêls de In
liberté civile, M. Young voudra-1- bien
mentionner la mesure ittemduite parlui à cet
effet? ba libmité civile”” n-t-elle avancé
lz moins du monde par les motions de Brown
pons embarrasser le ministère dans les efforts
qu'it an faits pour obtenir le controle iles ré-
set v9 du clergé ? ke, Ke. ;
« (es prêtres catholiques sont peut-étra

lez lommnes Ina plus avides,&e., Suppowns
qu’ils lu soient, Fat-ce une raison de les
détruiro voue citoyens! Est-ce nue raison
pour vous de joindre Brown dune sa 1onta-
tive de fnire main-baxse sur lu propriété des
Catholiques Romains ? De quel voté est l'a-
vidité Th dit que leurs propridtés doivent lonr
stre enlevées par la loi, c'est-à-dire parforce.
Cent être *¢ hnedi voleur, * vraiment, € nous
devons dite qu'il a tronvé an hari itnitateur
dans M. Young. *
lls ont excité leurs partisans aveuzxcles À

attagues ot d toer leurs cnneiloye rotes-
lanta, * Assertion sans preuve, M, Young,
pore fabrication,—diflaguwtion matlicieuse.
Quelques catholiques fanutiques aitaguérent
les protestants. cle fait n'est pas pronvé du
tout) mais tout le ¢ massacre, ** M, Youn
le metertre ent tout, nous avons honte de le
sine, l’œuvre desprotestants, * Gin home
qui peut sortir «une sue aves un fusil à
Jeux Colpa, Re mettre genou, viser sûr nn
homme sans armes, se snuvant unesi vite
que passible, et ie tuer dans les ries pul.
(hes, peut être tin protestant: M. Young,

  

 

  

  

  

     

  

* vous pouvez, avec le Globe, justilier au con-
   cuite, mai wont pas ne chrétion. c'est

un nieuririer ! ** ; .
C'est ninsi que le North American répond

ait fanatisine des admirateurs du (éfobe et des
Brow: 1 les aceuxe de négliger lon nilai-

 

 
 

et fn fégislation do paye pons ae

 

 

roune d'agir.
1 Nile graml jury avait porté sa plainte par
écrit, il ent été de son devoir «le la tranamettre
aux autorités,

Le pauvre roprésentant «du comté de St.
Maurice ost anx abais. Les petite souvenirs
de an vie prssér que tions loi avons rappelés
dans unarticle récent l’ont rendu furieux, et
ot dans aon petit Journal des T'roin- Rivicres,

{il nous adrosse un article qui no peut avoir
été écrit uilleurs que daha nine cantine de bas

y étage fréquentés pur co qu’il ya de plus
“dégradé dans la société. Nous allions dire
que le désir de nousofienser personnel!

lhui « fait perdre tons sentiments de diguité et
(de respect de soi-même, mais ces sentiments
| nont depuis longtemps inconaus clez lui, de-
, Dui< surtout qu'il s’est placé entre les septième
jt Quatorriéme degrés audessens d’un certaine
niveau d'ubnissement établi pac lui-même !
Dass vitres ocLanton précédents naus avous

pTelusé, autant par mépris que pur dégoût, du
; répondre à au aiticle du méme genre de la
{ plumede ce même Preudo-représentant de St.

auries, et il a probablement em qu’en nous
rispostant dans le même style, (vrai style des

i cummeres de Ja halle,) il nous inspirermit assez
de répugnance pour tous éloigner de lui eu

| come une fois, On litdans Phistoire naturelle
[qu’un certain petit ammal n’a d’abtre dé-
| fense, loraqu’il est pourauivi, que de tâcher
empester ceux qui l’etfrayent et l'éponvan-
[tem

©

Cesta le précédent historique que
veut suivie, notre égard, le faux représentant
tle St. Maurice, In téducteur du ett Journal
des ‘Trois-Rivières, l'homme que la presse an-
glnise à désigné depuis longtempe sous les

‘trains do drege and dribb'ets (traduits alos
f par los mots « leugno et rogne”*) des cmadiens-
français !

Nous l’avons invité à se montrer gentil-
homme, tnais c’est inutile, habitude ent
nue seconde nature, chez lui, M. Marehil-

y dou e«t un mndèle de uontillesms, de savoir
[ vivre, of dPhonnéteté palitique, où on le com-
! pare A soit petit nevon, Jos. Turcoite! ! Novs
© comnbaitrous néanenains, tout maloiru qu’il
ent, puisque les loçous nefui servent de rien,

| l’ételgnair T'arcoite, l'homme sux quator-
| ra degrés «l’abaissement, nous apprend donc,
dans son Journal que “nous sommes bien

y connu cde ses lecteiea, ot surtout «les élec-
; teurs du comté du St. Maurice.” Cette con-
naisxatice est d’autant plus flatieuse pour nous
que lous n'avons jamais fait un acto de bas-
wins pour non inettre cn Avidence, depuis
que, comme joursaliste, nous conmacrons te-
: tro énergie œux nflaires publiques et à lu
| cause «éa réformes, Nous ne devons pas ou-
l'enper longuement nos lerteurs d’une nique
personnelle, inais nous prendrotis la literte
de dire que, quoique notre travail ait foujim

| 616 trés- umble, tes actos et nos principes
| défiont le discussion, et M. Mollemare peut
| dêfier le beutal et grossier écrivain du Jorr-
nel der ‘Frois-Htivières de trouver un seul

| Inctanr de na feuille. où un seul électeur du
romié de St. Maurice, où un individu quel-
conique ni puisse lui wprocher une parole
viol y 06 promesse faussée, un engagement
jucliavret et nou rempli, soit d'une nature pu-
blique où privée. Î1 préfére de buaucoup la
répuletion d'Ivntétels eu lont, à salle du po-
litique turbulent #8 inteiguant,
unique Je dépuié-réstacteur du Journal

den fvois-Ririères prenne ces allures de
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du danger qu’il y avait d'approcher près de conclu aves les Tares. “qualifié pour tenir une ECOLE A; deur let sent par le présent nommees pony prendre lea Bolliciteur dans le Bas-Canada, rite sollicite pus mériter Ja patronage du
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M. Paisgrave. Cette amélioration lait res Sultan d une escudre trés-satisfaisante preted ’ * à Deux-Montaznes, ‘Ferrabaune, Rou
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Quebec et Richmond.
Québec, 7 Février 1853
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JEST les
WÉURS d'Actions ou PROPRIEFAIRES

Chemis de Fer de Québec et Richinond,
ls PREMIER ja
vésoiu es
qu’il pith fait Sept Versements, d’une Livre
courant chaque par action, les dits versements
étant Les premiers ordounés, Is dite somme d'une
Livse, par chaque action payable come suit,

: Le premier verseuient Le Quatortiome
de Muss prochain ; le deuxiènie versemen

Quinsième Jour d’Avrit prochains ;—le trowide
te versement le Seizsème fous de Mas prochtss ;
le quatrieme versement le
de Juin prochain ;-—le ciuguieme versement le
Dux-Neuvième jour de Juillet prochain,le sixié-
nee versement,ie Vinguems jour d'Aout prochain
et le septieme versement le Vingt et Uuième
jour de Septernbre prochain.
Kien conséquence, los dite Rouseripteurs où

Propriétaires d Actions dana Le dit chemin do Fer
de Québec et Richmoml, sont par lu preset re
quis de payer les dits versements d'une Livre

action entre Les maine du ‘l'résorier du ia dite
paguse ou des aguiils dÂaent constitués d'ie

colle. su bureau de la Compugnie, enlu Haute-
Ville els CITE de QUEBEU, Rue Buade, les
wu Avant 26jours ci-lessus reapectivetuent men-
tionnés.

THOS. LLOYD,
Seccétaire

de Février courant, ila

  

 

  

 

 

11 fév,.—

Avid,
ES soussigné ayant otlé nommés EXÉCU-

à TEURS TESTAMENTAIRES de ia suc-
cession de feu PASCHAL PERSILLIER dit
LACHAPELLE, tila, écuser, du Sault-su-école
let, informent toules les personnes qui ont des af-
fares à régier envers la dite succession, de le fai-
re au plus iôt, en s'adressant à l’un des exéculcurs
Kk PICHE, su Sault-au-Kécollet.

. BH. LEMOINE,
F. QUENNEVILLE,
B. PICH

Sault-au-Rérollet, 25 février 1854,
alice

 

AU CLERCE,
DVoREVERS.

SANUEL R. WARREN,
No. 10, RUE Sr. JOSEPH,

maintenant en main et manufacture cons
ZI, tamment avec de grandes facilités et des
amalicrations importantes, O RG U ES

r EGLISE, HARMONICM r EGLISE et
ARMONIÜM pour SALON. orgues pour

églises ayant de quatre à six régisires. seront con-
struits à ordre dans un court délai, à bas-prix e! à
des conditions libérales ; et garantis être d’une qua-
Siné égale en mCranisme, pouvoir, beauté de tons
et de combinaisons à toutes autres ntanufactures
ici où ailleurs. Harmoniums de deux à douze ré-
ietres, ayant un excellent ton d'orgue et élant un

instriments les plus pa faits et les plus en
usage.—5 avril

     

 

 
 

C. D. STUART,
154}, RUE SAINT PAUL,

OFFRE EN VENTE.

Eve+ Martel.” + Denis Mou-
nie” Vignohle Uni, Nazerae (snpérieury
Guimad «i Taracona

GENIEVRE—de * Dekuyper™ ‘” e* ¢ British,"
ea barrique où en puniers

VINS—-Port, SherrycL Madeira, én baril ou en
houteilles

EAU-DE-VIE CHERRY, PORTER rt BIEKE
en bouteilles «1 tres vieux en barrique

THÉS—Ven et Noir, de -litférentes qualités,
4 mars.
mens.==

A'ETRATION !! !

VOITURESFErorLETE

EUSEBE OLIMET,
No.62, Rue St. Antoine.

E M!SSIGNÉ tout en remerciant ses amis et
« le public en général, pour l'enconragement

qu'il en à reçu, prend de là occasion pour leur
ai oncer qu'il & déjé en main une grande variété
de voitures d’été des plus élégantes. 1! espère
que l’on preodra la peine de venir voir son éta-
blissement avant de se déterminer «d'acheter aile
leurs, pour te convaincre que ce qu’il avance
n'est point pour induire les connaimseurs en erreur,
quend à la solidité et au bes prix de des Voitures.
2 avril 1833.
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CANTON HOUSE,
RUE NOTRE-DAME,109,

STRUTHERS& COCHRAN
NT lhonneur d'informer ie public utils ont
OUVERTS leur MAGASIN, à le | lare ci-

ders, avec un Assortiment nouveau et varié de

Thés frais ot Cafés,
de leur propre importation et ils ne proposes! d'en
tenir continuellement un assortimen:,

Pour donner plus d'avantage à leur café it en
sers saeulu tous les jours et vendu par.

ordres seront strictement mie & exécution
et les heures d'envoie ponetuellement observées

Us sollicitent un vai de Jeurs marchandises.
Montréal, 2 juin—im

A VENDRE,
AD

d'Industrie.
10,000 Planches de Pin,
1,500 Madriers 2ps do
1,000 Planches 14p do

20,000 Morceaux collombages
25,000 Tringles.

Par SCALLON & LEPROHON,

ti

 

"06 av, 1083—;
§ Omen eme crime rm

bu

MARKLEsave,

résentes donné aux SOUSCRIP- !
   

 

La

té n
‘ecteurs de le dite Compagnie t

Dix-Huitième jour:

| Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique, ad
entre pur et les Directeurs de la ditet ora

p-

|

Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada-Esl,

TT

de Fer du Canada.

AVIS PUBLIC.
N conformité avec les dispositions de l'Acte
16 Vict., Chap. 37, et l’Acte 16 Viet, Chap.

Jen Soussignés Ehrecteurs du Graud Tronc
hemin de Fer du Canada, et avires Action-
à, étant au nombre du cinq et plus dew Ace

naires de ja dite compagnis su Grant l'rone
de Chumin de Fer du Canada, et y ayant enser-
ble Deux Mille Party ot plus, appellent par les
résentes, requièrent et nolifient qu’une Assens-
de Général Dpéciale des Actionnaires de la

due Compagnie rand ‘Frone de Chemmde
Per du Canada,aura Leu LEXBI 1e OXZIÈME
Jour de JUILLETprochain, à DIX heures A. M.
an Bureau de la Compagnie, on la Cité de Qué-
soyaux lus le recevoir alors el li un rapport
du Bureau des Directeurs, relatif à et pour consi-
dérer un arrangement pour ane amalgamution
de Is dite Compagnie du Grand ‘Lrouc de Chee
ruin de For du Canada, avec la Compagnie du

  

   

  

pagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer
du Canada. fesant purtie de ls Grurde Ligne de
Chewin de Fer du Si. Laurentet de I’Atlunuque,
et aussi pour prendre en considération un aran-
gement pour une Amalgamation avec les Compu-
ques suivantes de Chemin de Fer: Avec la
sompagnie du Giaud Tronc de Chemin de ter

du Haut-Cunadu, avec ie Chemin de Fer de To-
ronto et Guelph. avec la compagnie du chemin
de Fer de In Grande Jourtion. et de la comp a
guie du chemin de fer de Québec et Richins iu,
tel que pourvu par I'Acte 18 Vict. Chup. 39, et
aux fins de le ralifier ou de le désappronver.

FSURIER. Vice-Président,
FRANCIS HINCKS
JAMES MORRIS,
MALCOLM CAMERON,
GEO PEMBERTON,
BELL FORSYTH,

W. N. PONTON,
JACKSON PETO, BRASSEY & BETTS,
WILLIAM WALKER,
G, B. SYMES,
W. N. TILSTONE,
FUWARD BURSTALL,
Québec, ler Juin 1553.—4~38

   

 

BR SWisk
Compagnie du Grand Tronc de Chemin

de Fer du Canada-Est.

AVISPUBLIC.
EX conformité avec les dispositions de l'acte

4 16 Vict., ch., 38, et l’arte 16 Viet, ch.. 39,
les soussiqués Directeurs de la Compagnie du
Grand Tronc de Chemin de Fer du Cunada-Est
et autres Actionnaires de la dite Compaguie du
Grand Tronc de Chenun de Fer du Canada-Est,
et y ayant ensembles, mille part et plus, appel-
lent par tes présentes: reyuérent et notifient qu’u-
ne ASSEMBLEE GENERALEet SPECIALE
des ACTIONNAIRES dela dite Compagnie du

 

aura lies LUNDI, ie ONZIEME
LET ywoebsin, d UNE heu M, an Bureau
de la Compagnie, dans la CITE de QUEBEC,
aux fins de recevoir là et alors un rapport de bu-
reau des directeurs relatif à et pour considérer un
arrangement pour une amalgation de la dite Come
pagnie du Grand Trone de Chemin de Fer du Ca-
nada-Est. avec la Compagnie du Grand ‘Tronc de
Chemin de Fer jesant paitie ne lu ;crandeligne de

ur de JUIL-
   

IM
‘er de] Compagnie du Grand Trono de Chemin pubic en géuéral de l’encopragement libérai

Fingasie de Marcenndimenteches
ADAME VEUVE A. BRAULT tout en
remercianl nes nozabreuses pxaliques «t le

Qu'elle eu à reçu, les informe qu'elle à recu par
les premiers uerivages un des meillenrs ussoiti-
ment de marchamlsmes rançaiue, anginise et smé-
treaune, qu'elle vendra & biers peu d'avance el see
ra tres libérale envers les marchande de Is cun-
pagie qui voudront bie
21 ay Hue »

envousager,
Dame, Ne. A

Magasincanadien cdeForrennerie

L. J. BELIVEAU,
InbON TARG

HT MARCHAND FERKONNIER.
A L’ENSEIGNP, DE

L'EGOHINE ET LE CADENAS,
69, vue St. Paul, prés du Murclié Bonsecours.

  

e soussigné a l'honneur d'annoncer d ses pra-
tiques el au pub.ic er général tent de la vile

le que ste la cunipague qu'il reçoit maintenant en
aduition @ SON 5501 Litient par [es vaisseaux MON-

"HNIAUAR BANNORKBUKN”
CR LILY,” = CI

ALEDONIA? »» CHARLOTTE,”
Ke , venaut de Liverpool, Londres, F.cosse, Jia
me et Anveis, un assoitmient complè de fers
rouverie eomprenant outils de toule roe pour
meau.sier : fes en barre, acier, soulflets. encluntten,
étaux, «hacbou pOur forgeron e.. Lbai uli ussor-
tucent de |emture, de toutes abiles et couleurs,
unpostées de lomdres et Frosse, hutles, théres
bentines. vertus, vibes de tou'es grandeurs et
épaisseurs, «coupées à la demande des pessounes,

—AUSNL Te
Un assortiment de quincaillerie “américaine”

acheiée chez Les munuiuctutiess, tel que seriures,
tarrières, essieux de wuggon, âc., fourches & 10in.
à lumner, de loutes sortes.
200 doz de toux de *Farewell ” garanties,
lu0duz do de “Sorby” de cast-steel.
200 doz de manches de faux à patentes.
80U meules blues pour outils de toutes grandeurs

el dyaisseurs.
200 de grises pour faux ke,

Le tout à des prix niodérés.
L. J. BELIVEAL.

Montréal, 7 juin, 1653.—sm 100
—

A VENDRE,
LE BRIGANTIN « HARRIET WILD,”

   

  

 

  

 
 

INSTRUIT dejuis 1rois ans et demi w Truro,
Nouvelle-Ecoste, avede born matériaux.

arrangé avec de bon fer, porte
1 en tirant peu d'eau, de dimen-

C
    

 

Pieds. dixième.

 

11 porte 200 ,
S'adresser à

LESLIE, STARNES & Cie,
11 juin

J J PROVOST
AVOUAT,

Rue St, Vincent, au-dessous des bureaux de Ja
Mine j

 
 

  chemin de fer, tel que pourvu par l'acte 16, Vir.,
ch., 36 et aux fins de ln ratifier ou de lu désap-
pronver.

WILLIAM WALKER, Prat.
N. F. BELLEAU, Vice-Prer.
E. P. TACHÉ,
ED. CARON,
JEAN CHARLES CHAPAIS,
WILLIAM PATTON,
H. J. CALDWELL,     JAMES BELL FORSYTH,
H. M. JACKSON,

Par son avocut J. BELL. FORSYTH,
EDWARD BURSTALL,
W. H. TILSTONE,
GEORGE PEMBERTON.

Québec, ler juin 1853-10

°°

T.PARISEAU,
No. 10 KUL NONAVENTURE,
Près de ta Place à Foin,

TIENT foutauts un assortiment
complet du MEUBLES de MENA
UE faits avec les plus beaux bois
et avec la plus grande solilité, qu'il
vendra à des prix trés-reduits.
Veçoit aussi des ordres pour meubles

faits à commandes, et il répare les arciens meu-
bles au plus cout avis. Il espère mériter une par-
ti du patronage public.—13 aval,

DAVID NAULT,
MAGASIN DE MARCHANDISES SÈCHES,

No. 92, Rue Notre-Dame,
A l'aonneur d'annoncer à aes anis et au
2 blic en gén queson MAGAS
rue Notre» Maine, po ‘oisine du magasin de
bae de M. Rairay et ancien magasin de bijont rie
de M. Townsend, est maintenant OUVEKT et
prend ile là. occasion d*inviter sex pratiques a ve-
nir visiter son amsortimeut, où ila tznuveront ‘wut
cegu leur faut, conceinaut sa ligne.

me.

 

ry

  

   

 

 

NOUVELLE MAISON

HARDESFAITES.
EN GROS ETEN DETAIL.

CINQ-MARS FRERE,
Ontl'honneur d'anoncer à leurs amis et au pu-

biie en général qu’ils ont ouvert ce grand é:ablis-
sement

No 27, Rue MoGill,

EN CONNEXION AU No. 1721, RUE

Sr. PAUL.

UN MAGASIN DE HARDES FAITES,
Avs

ASSORTIMENT SPLENDIDE ET
’ NOUVEAU

ne

MARCHANDISE SEGIIE,
qu'ile sont prdts offrir anx marchands. en gros,

À LES CONDITIONS LIBÉRALES,

ayant eu leur fonds ce printempe dex marchés de

1 aux meilleures conditions,
In auront toujours en mair, va grand asorti-

ment de

noir et de couleur,

DOESKINS ET CASIMIRES, € TOFFES,
ÉTOFFES POUR VESTES 

PAOnspouux1Ohapoaux7|"

No 111, Rue Notre-Dame,

A CHAPEAUX ot de CA
RECU ves Importetions du Printemps de

sou ÉTTES, en
grande variété, et de la derninre facon, quise
rendront aux Bas Prix ordinaires.

, AVEBII!
FAITES ATTENTION que vous allez au

Ne-%

por maison ea cette ville que eslle ciedosans,
24 avril.—mt

Énstigue du GROS CHAPEAU, como
n'a pas d'autres rapports avec aucune

NRECDUCIENEDENERMS,

ac.
Leurs pratiques seront servis dans toutes ren

breaches et les ordres exécutés avec soin et olde
rité,

Des TAILLEURS expérimentés et ire meil-
lettre ouvriers seulement aout employés dana leur

; établissement.
i CINQ-MARS & FRÈRE.

Maison de Hantes,
No. 27, rue Meuilt.

Et No. 1724 rue 80 Paui

AUX INSTITUTEURS.
0" demande QUATRE INSTITUTEURS

ou INSTITHTRICES, pour le paroisse” de
Ste, Pincide ; quelqu'un qui pourrait fuire office,
de CHANTRE trouverait une place pour l'érote
du village ; pour les autres arrondimements, des
Inatitutrices sesuient prélérées. Personne ne vers
drole, sudie de bonnes fecomman-'ations de merurs
et de sapacit S'edrencer au CURÉ, jar lotireof .

ARTHUR DELISLE,
MÉDECIN,

No. 7, Rue Mt, Bonaventure, à l’rnirés du fay.
bourg St. Antoine.

16 juin-ei

 

 

EAL.    Se  

BOBERP HAY,
YREMIFR PRIX,

MANUFACTUREUR DE VALISES,
194 RUE NOTRE-DAME, 39d

A MONTREAL.
16 juin.

MAGASIN LE

MARCHANDISES SÈCHES,
CUIN DES RUFS

Saint Paul et Saint Pierre,

2h a8,
’

Î elle publie en général de encouragement
libéral qu’il à reçu, & l'honneur de ies informer
n'ayant fait faire des améliarutions considérahlen
& von Magasin, qu'il à ouvert dertérenent, sara
en mesure de servir sen pratiques rt le public avec
plus de satisfaction qu'auparavant »? d aussi ‘axe
prie qu'à l'ordinaire, Îta reçu pur les derniers
arnvages, une quantité de Draps et Casimires ot
vo ossortiment complét de Marchandise des
mieux choisies, Aussi en main sitsssortiment con-
sidérable de HARD+S FAITES, de font expece
eldes mieux finis. n'employaut que les meilleurs
Tailleur qui se chargent de tautes hardes te
coninandes «t qu'ils exésu'eront dans les :'erniers
roûts et avec toute la promptitude possible, enin.
ilinvite le publie de Montréal »t de la campagne.
à vernis visiter son établissement, avant d'atler
illeur.—21mar—dm

MONTREAL

  

!
: 1837 et 1838.

SOUSCRIPTION NATIONALE,

Chix qui désireraient transmettre den conl
butions où auires communications av comis

té chargé d'organiser les moyens d'élever des moe
nttnents à ecux 4 mosts durant où à Je suie
te de l'Inaurection, sont priés 'adrenser leurs cn
munications d'un on à Pautre dex trésoriers du

tes:
St. Paul, No. 111,

ws MM. Fabre &
| Gravel. rue SL Vieent, No 3,

E. lt. FAPRE.
Président du: Comité,

 

 

   

     

   

 

 

 {Montréal16 jum 1453
 

AVIS.

F5 personess qui ont été TEMOINS OC-
4 CULAILES dans la fatale reucontre près

rance, d'Angleterre et des Ftets-T'nix, et aches| 2° Zinn Clarch.* Jeudi soir, sont priées de
COMMUNIQUER inmédiatement avec le Ses

{ crétaire du Comté noumé à l'ustemblé publique
| tenve hier § it wera & won bucean tou les jours, de-
| is 9h, 4. M, jusqu'a th, P. M,. No. 08, Peng
! Rue St, Jacque,

Par ordre du Comité Exécutit.
F, W. TORRANCE,

 

 

Secrétaire.
Montréel, 1] juin 1953

i A VENDRE
; UNE

GRANDE QUANTITE
pe

BRIQUES.

l’Otawn.
F. X. DESJARDINS,

9 mam; Painte-d-Cavignul

A VENDRE DE GRE A GRE,

  

le district de Montrdel
leueu et ving! arpens de fro
orafondent, & dex termes ty

Pourlas earditions s’ndre
*élude de Louis Lacaate, Notaive 4 Boucher

H CHAMBAUL
se

LEBLANC
AVOCAT.

} Rue St. Vincent, No. 12,

  

 

    

  

 

 

TY OF MAACHES- |

© L LAFONTAINE, |

“OLT en remerciant res nombreuses pratiques |7

“Monuments auxVictimes de

   

E souerigné o wminter ar en mun une tris ten prier de vouloir bien lui rontinter leur encoue
urande quantité de BRIQUES qu'il fournira | ragement. vû qu'elle se Irouve mainteuwant en état

{ des conditions tens libérales ; ot Ceux qui en de leur offrir benucanp plu se enmiort et de
pacusteront portvront lee jæire transporter À peu ivilité pour le Trajet. le Castor étant de beauenup
(de tras par les charretiers qua descendiont sur pupérieur à la Mouche & Fou.

ENEURIE de Se. DRNISsituée dna
contenant deux,

de1 :
ni HOWARD, MARCH & Cie, our le meilleur

le, |Vin do Madere, dé

 

ASSURANCES.

Etablie en 1803.

COMPAGNIE L'ASSURANCE DU GLOBE
DE LUNUKES

CAPITALUN MILLION,
TOUR PAVE LT INVESTE

DEPARTEMENT DU FEU.

¥ ES soussignés nommés SEULS AGENTS
4 pos TOUT LE CANADA. ( La Cité de

. Montréal exceptée.)
Îls assureroni (les risques à des taux avartagens

(et sont autorisés de payer fes réclamations sans
véféreucer à Londres,

Département sur l'Assurance de la Vie.
| Un turit réduit sur les taux pour la vie en Ca-
nada, sera prochuinement établi, ;

| Burqau—-BATISSE CUVILLIER,rue St. Pierre.
| RYAN, FRERHS à Ci,
; Agents du Globe,

1 fév.~a Montréal vt Québec

noue
INSURANCE COMPANY.

12, Rue Wall, New-York.

Compagnie d'Assurance du Pays.

Montunt du Cupitet payé au comptant,

! Un DESY-MILLION de PIASTRES

SIMEON L. LOOMIS,

 

 

  

  

  

Président,
CHARLES J. MARTIN,

Secrétaire.
ROBERT WOOD, Agent

1 mafeevi

H. T. SENTENNE,
NOTAIRE,

No.11,Rue $t. Vincent-12 fév.—am.-

MAGASIN

BOTTES, water LIERS!

CUEFIRe KRAC
COIN DF LA PLACE JACQUES CARTIFR,

RUE ST. PAUL.

 

 

E oussiqué à l'honneur d'annoncer à ses
4 lwnbreuses pratiques. tant de la ville que de

la campagne, qu'il continue zon commerce com-
me par le paré et au mame |
à leur fournir tous les articies da !

ll u aussi tout ce qu’il faut au onviers er
fait de cuir, tormes, Kc.

ANDRE LAPIERRE.

   

   

Montréal, 24 mai

MARCHANDISES SECHES.

OGILVY, WOOD et Cie,
{or vecinteannt à ouvrü, dix leur nouvelles hôlisses

UnpdassortieM de MARCHANDISES SCUE
tar sistunt partiede :
«60 Unisers Tbet6 406 labs

aes el putes
Het bé lidiennes

à pour Chetuiren sapérirerenent finies
ana Tweed ot Noesde gout

ap ings
--Aussi:

Robne Mayadors ot heaven, ©
me, mt nndecomplet dey

10.000 Pocton de durs nunata
00 Hulles Trowscring int po

tartivle,

  
   

 

   

  
Etadios pour venin,

tes begatse  

les baliteate va nouvel

OUILYY, WOOT à Cie
Write St, dosephe,

; tome prés le hn rue St. Paul.
 

IMPORTATION DU PRINTEMPS,

EPICERIES

. JOHN LONG,
224, SUR LA RUE SAINT PALL.

reçu et offre en vente :!
A iu0 Boucauts casoa

 

1000 Paquris, théssmvoi. Elsson,
3 * Tivenkry

   

 

      
        

  

. Yeung
Gunpowder

, "rt edhe,
ea

260 l'aquets Ti
| 00 Caisses aunseil: s

200 Pnre< barenx: nés
; 1000 Gérés de cu

 

gemine. musrades. clous.
rig, empois. porte teu,

cogiten, pipes, hala, seein,
a rez. ar

Café. vert et rôti, P-
jennetie, Bauvaide,
vanc, nuirde fumée.
i à d'ours

  
  

Pais de €
Von de feuvais spermæcéiiques,
ant, vigae bte rarijid. futile de cnstur. poudre à

da Liverpool, rel chauffé un  
00 Hits

“NOUVELLESMARCHANDISES
PREENSUSIECVONNPA «

AUX MARCHANDS DE CAMPAGNE.

d.&D. LEWIS
NT reçu par les steames à Cunrad, * CANA-

SP AMERICA” ANDES” em
© ALPS.vit Boston,

| 200 CAISSES
MARCHANDNES SÈCHES,

Gout et d’Etupe.
——AUaN] [==

PE irs Paguetboa's ris Boston, et les vaine
saux tmainlenant duns le Port CENT

FCINQUANTE PAQUETS, le tout sera offer
!au commerce à ties HAS PRIX, et à des condi-
tiens les plus libérales,

Île attirent plas pastirulidrement l'attention des
acheteurs sur leur fond de RUBANS, SOIES,
CHAL $, CHAPEAUX de PAULLE, DE-
ILAINE#, ETOFF+S de GOUT pour ROBES
BAS, be wmGANTS.

In agfont ausai en toaing nu assortiment des
plos complet ds PETITES BAGATELLS.
XP Îtix caisses de HARDES PAITES
1 mai

me

!

 

  

  

 

[DE MONTREAL A TROIS-RIVIERES.

1338.
LE NOUVEAU STEAMBOAT

CZAEdDEReo
Carr. lostrn Drvar,

| A cammercé ses voyages réguliers enter Mons
tL tél ot Urns Rivicrvs, anetant au ports
jauvvar.ta, en allant et reverurt : à Sorel, Muski-
smngé, Rivière-du-Loup, Yaïmachiche, Nicolet et

ile port St François. :
DÉPARTS,

DR MONTREAL. PER TROIN<RIVIERES
Mardi à 4 heures PL M. Mercredi à € he PM
Vendredi à À heu P, M. | Samedi à 2 heu1 M
Le Compagnie profite de vette nreasion pour

remertier les personnes qui ont bien voulu favoris
«es la ligne de navigation qu’elle à établie ot pour

 

Ceux que désirent visiter Tes rélébies Rourers
Munérales de St, Léon et le nombre ensat grand,

| dervent prendre la ligne du factor jusqu'à ome
+ houehore de la Riviereede-Loup, 0d ils trouvermmt
en tout temps Je bonnes diligerces pour lew cone

[stuire & la mources—4q Mai

Vin de Madère,
HS sonssignés «ont mamtenant a preparer
leurs finie annuelles pour les onfres de J,

 

  ble iei Pautornne prochain.
Le pri de vendange et 1452 Ja probabilité d'u

 

 

  

Chapeaux, Casquettes, &c., ke.

GREEN, & FILS,
229, SUR LA RUE SAINT PAUL,
sor AeRut prêt À fourair les vuurhmads de ta

caraptque, avec loutre eaporrs de Châpraux de soie,
Pelleteren, cl de Lau UEpropre jufeLue) mit exe
Présaeiieut puster le ext » cu gros,

Unapentx Hussuth. Lune et Het,
Cumuell.s de S0ûlEs tuguus,

Chojeau de Leghotiiet de teudies de palmier ke.
Len saurchuinle de fa Campegue eV ic commerce en qétié-

ral aout partculiesens nt uivitds 3 ver visiter utre ind:
qui sx germ Louve shgue de luteninm. ef sera wert 3 res
vs pra.

Ausoi :
CHAFEAUX DE #0IE PACUN irLTE.

on dé,
10 zmai. 1868. —tra

MONTREAL À NEW-YORK ET BOSTON.
ROUTE DELA MALLE.

CHEMINDE FER

   

 

er

CHAMPLAIN et pv ST, LAURENT.

A VENDRE OU A LOUER.
À St. Vineent de Paul, une superbe
MAISON [Cottage] située au-tilieu
d’un beau Verger, sur le bord de ju Ri-

vière des Prairies, à une douzaine d’arpents de
l'Eglise et du Couvent des Datues du Sacré Cœur.
S adresser à Moutréal à F. M. Lerome, écuier,
avocat, ou sur jes lieux à

14 avril. JU& H. BELLEROSE.

© COLLEGE

MEDECINS ET CHIRURGIENS
DU BAS-CANADA.

I ASSFMBLÉE TRIENNIALIE des
# Membres du Collége des MÉDECIXSet

CHIRURGIENS du Bas-Conada, pour l’Elec-
tion du Bureau dey Directrurs, wura lieu en con.
formité aux Réglements, à in Maisonde la Cour,
dans Ia ville des ‘Trois-Rivières, MERCREDI,
Je THIIZIEMEjour de JUILLET prochain.

L'assemblée aura Lieu à 9 ho ures précises A. M.
A. H. DAVID, M. Suen
P. M. BARDY, ‘

Montréal, 11 Juin 1853,
—_—errer

AVIS.

ONSR. EDOUARD MASSON à l'honneur

 

 ARRANGEMENT D'ÉTÉ

E et aprés JEUDI, te 33 Maiet inoqu'à
 

    
LA avis contraire. te steamer THON DUKE,

laissera pour Montre la malle et les
passers pour Nea Sosten el les places
Interundimires à FIX, dl
l'avant-mui et à S1X 1

Les prasagers pes

 

et DIX levres de
es du voir, 1

le ste abat de à et 7 hens
rer A. M. ain Bersuieton en ivème temps
que les trama « a Boston et New-York le
même soir, Ceux qui ie sombres de 10h A. M.
arrivent à Burlington #1 se (équeut zux trains du
chemin de Rutiond et Buslisgton, srrivent & To
4 temps pont be urn due cavemin de fer de d'Hud-
son à * ew-York, ce soir lé. Ceux par les stem
boats da 2h. A, M.. er 6 heusea P, M. 00 joignent
à Budlinytea uveeles deux nouveaux et wpleudi-
des steamibouts AMERICA «Ll CANADA, pour
Whitehall. se joiviont aves des Liains du chemis
de Saratoga. yet Altay, missi avee le cne-
mur de Ta rivière Huban eles veamers de In rie
vière Hudsou à New-Yuti-<te tonpe pour sller
à Hoston et New-York est de 12n Là heures.

Les passagers pour Ugdeusbrugu et ie Canada
Oues' fazssani » 7 Mo ovo4 Ogdenabing
ath A.M. en oi avec los steamicnle du
Lac Untaii lton. Lewision, Ke, €:

td Ogviensbuigh pour
ate sir, pour ley

Vowps pour Oudens-

  

   

 

  

 

   

   

  

te bar €
+5, heures.

Ou peut s# procurer tetes informations et bil
ete au bureau de la com Tarle ventie deu
Lütissrs de M. Moline, vic-devin ie bassin des
seaaibouts de Quéls«

W. A. MERRY,
Nec) mire,

 

  

Montréal. 31 mar

Marehnndises Fronenises.
J. E. LAFOND.

REF NOTHREDAME

R. LAFOND à Phonneur de recommander
AUX Personen gui visitent Montréal, aues
ud celles qui ¥ demuenient, son ASSOR-
NT d'Artieles” d'Habillemens et de Now:
« offrant ve variété de choux des l'isaus

de France, d’Angleteric et d'Amérique,
M. b. attend sus qu

de France un ANSOR"
tioût, tels que : le
les, F
et Bu
de Tos
asticles que lon est
QWil vendra aux prix les pue

  

  
  

 

d'Articles di
réron.) Fleuss, Cha-

shrmire, Cashunre pour Robie:
et unie quantité ceChapeaux de Pulls

  

   

  

 

cet de Conathe. #1 bevnequp d'autres
prié d'aller sœuminer, of

Tits,

  

. AFOND.
M. Lafond transportera le PREMIER de MAI

prochain eomagasin, voit des rues Notre-Dinie
#L St. Lambert.—23 avril.—dmt

HAVRE DE MONTREAL.

  

 

  

$ Article 53, Chapitre 2--Aueun Vaisseau.
[les Steamers excentés, pror lesquels des dispo-
xitiona sont spécialement faites ailleurs) ne lume
sera ieport. avout d'avoir payé ce qu'il doit de
redevances du Havre et de “Tounage. d'après ln
toi, ne soient payés, sous une pénalilé contre le
Maître, le Propriétaire où la personne qui Paurs
en charge, w'excédant pas £10.

Et tous ceux y concernés sont pur les piésen-
ted informs, que par le futur, le dit regler
sera strictement niis en force contre tout délin-
ant,
Avis est par les présentes donné, qu'à l'avenir

Les pénalités de la loi seront sirietement mises en
force contre toutes lex pertonnes qui pourraient
être découvertes en jussar.tdes rapports inexacts
de là cargaison.

 

  

  

INO. GLASS,
Secrétuite,

Bureau des Commissaires
du Havre, 14 !

Montréal, 10 mai 1853,

       
COURSES AUTROT |
NUCHMASERESAELe |

AVEEPSTAR de R30 changue 825 de con
NS liscation avec $3) ajoutées, vuvertu tous |
chevaux trotieurs, un mille, meilleur 3 dans 5, fo
satiy les uominutions devront être accompagnées
de la contiscation, et dire faites chez M. H.lish,
Pavillon Hotel, tue RL Joseph le ou avant te]
quinz‘eme jour de juillet prochain.

La course aura lieu sur les Courses St, Pierre |
le 28 Juillet 1883, ai le letape le permet,
les réglements du club des Frotteuss de \tontréal
etaucuae nppelle quelconque te sera fuite de lu
décision des Directvurs nomitiés.

THOS. D. SHIPMAN,
Montréal 21 inin 183}

M. JOS. ROY,
L'HONNEUR d'informer ivs MM. du
Clergé, et ln Fabriques, qu’il à en train

Une assez gra quantité de Vieux VINS de
Messe et de bo. qui grâce à la sotdité des
voùles de son ancien établissement, ont pu être
sauvés cu feu qui à détruit sa maison en Octobre
ver

'|   
 

  

  I lui reste aswsi une certaine quantité S'UR-
NEMENTS d'Fglise, des CIERGES,deCIRE
&cc., de toute description, Ma. R. dinpiosers chu

velles batinsen, No. 70 Rue &t, Paul.
Montréal, 4 ymin 1

PARADIS & LAFRICAIN, |
No. 96, Rue Notre-Dame.

Les soussignés
NE l'honneur d'annnacer à leure pratiques

( et au public qu'ils ont reçu per ien prensers
arrivages, des Murchendines du gnûtet d'élapa at
en attendent encore prochénement. leur esserti-
ment est MAINTENANT au GRAND CUM-

 

bliswements de la cité.
M Eee PARADIS & LAFRICAIN.
14 ain

AUX MARCHANDS DE MONTREAL.
F. M. D-forges

MARTIAND À COMMISSION ET ERCANTEUR

LICENCIÉ.
Ville de ft. Hyacinthe.

ECKVRA avec reconnaissance tentes cape-
crade consignatione pour vendre, soil x

commission ou par cnenn, à un PRIX RAISON.
NABLE.

st. Hyacinthe, 15 avril 1R53-<<tm

 

 

“> © BROPITBLP,
NOTAIRE PUBLIC,

IE NOTRE-DAME, No. Vi;
(@ de feu G. H. Cadieux, N. P.

  

  
 

On demande  ne porrille enlamité durant In présente aninon,
vrs angager lon periien d pinfiter lg cette Acces;
sion pour se procurer leur ssemhimont, ;

HENRY CHAPMAN & Cie. |
in Agents pour Howard March à Cie

 

|ORJeune homine pour servir fa table, ke.
S'adrener à

W. A. R. MASSON,
3 moi- 142, rue Bt. Paul.

«_ jours, directementINT d'Art {

Selun i

i

|
ii

LA

tout à des conditions très faciles, dans nes nome |

: Ia reça par jes premiers arnivages un Jarg

PILESet no le céde en rien aux meilleurs étn-

  

 

nformer i» public en génésal et les MAR-
CHANDN de la ville et de la campagne qu’il à
OUVERT SON RTABLISSEMENT au Na;
5 « PAUL, prerqu’enfuce de l'Eglise

DEKU, et qu'it à daus ses voûtes
les artic‘es d'EPICERIE les plux variés que
puis» offrir le marché de Montréal,

‘Tous ses VINS, FAU-DF-VIE, LI
THÉS, CAFES. TABAC, CIGAÏ
impo.tés des maisons les plus respectables tant par :
leur ancienneté que par in qualité supérieure de
leur produits,

Si la ponctualité, la libéralité des conditions et
la mosicité des prix. sont nue garantie de succés,

qu’il obtiendsa dansM. Eduuosd Masson re

100

 

 

    

     
   

  

    

  

son commesce. un patronage libérui.
Monniéal, 7 juin-—a
 = => <=]
Appreutis Coydonsuiers. !
N demande Jeux À pprentu âgés de 16 à 17
ans, bien 10bustes et pouvant fournir de

bonnes recomenandations. S'adresser au bureau de

Mensieure du Clergé et autres qui pour-
ent avoir besoin d'Orgues où Harnimniume

pour Eglises et Chapelles, pourront se procurer
cet ivatsument à trés bas piix,ens'adressant chez
te Soussigné,

J. BTE. ROLLAND.

 

Montréal, 28 juin.
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MAGASIN DE PERRONNERIE

No. 170, Rue St. Paul.
I ES soussigués reçoivent actnellement, par

4 lex Vaisseaux dans le port et offrent en veu-
te:

FER en barre, vieux fer, feuitles, À scercles,
pluques à bouilloire et fer en saumon.

FERBLANC. teilleur chercoat IC, IX, [XX
et .

TOLES DU CANADA, meilleure qualité,
Humpour couvrir.

CLOUS de toutes expocre, |

QUINCAILLY RAE. acres, choines, fer-
téen. poles. frnrehes pour évuries.
taulx el faciles, plomb, cuivreen bar
re «leu feuille, acier, poudre à tirer et
uns assortiment complet de petite quin-
enillerc,

POUR SELLIERS, &c¢., un sseortimen:
complet de selles et brides, garniture
de voitures. Nc.

FIL DL LARTON. (de tonte description.
WILSON & COUILLARD,

MVjuin—tm

[¥

 

 

  

 

 

+4 demandé i

le commerce de la campagne. Si aprés quel- |
ques mois de service, celui qui l'emploiera en est 1
satisfait., il sera disposé à lui donner une part dane,
les profits du commerce.

S'adresser par lettre affianchie au bureau de
La Mi 25 juin.   

 

 
pe |

MARCHANDISES DE GOUT,
DERNIEREMENT RECU

AR le patssiqué. constat en: Comporne
08, Paniers à cartes, Hones de toler,

    

  

   

  
  

noi
Mont

vriers e .
EACUCK. |}

10 ngs=a. Mj, rue Notees Lame,

"MANUFACTUREDE PIANOS,
2, SUR LA RUF. NOTRE-DAME, Fst,

J. D: HOOD
Cedevant Foreman de MEAD, FRERES & Cie. |

TPIRErespect: ue Paication du publie
son PONDS de NOX, copsimment en un

loue queentte nPédre pas de seconde qualise à Quetyr
tds vue autrement,

No. 28, rue Notre. Drow, JEast).—10 nt,

MARCHANDISE NOUVELLE, MAISON DE
PEUPLE,

No.

       
 

 

i plus grande quantié de Ginin

N demarde un COMMIS d'expérience duns 77

NOUVEAUX PATRONS
AU MAGAHIN DE CHEMIXES POUR MESSIEURS
ET CHAMBRE DE IJNOE FOUR ENFANT.

 

Altken, 159, rue Notre-Dame,
ory dernières modes pour Dame, costumes de sult,

Benuet de nurs & iTmp ratrice.
Chemive de nust do

CC Hutedewsit do
ad'atinements d'enfant, &c.. quelques belies Rates os

Rules de Chambre rour mease
Névessaites pour alage, ke. veOune Gil qu'unpeur.

JOHN AITKEN & Crz.

 

NOUVELLES AMELIORATIONS
PANS LES

MOULINS A BATTRE.
——{n

Messieurs Olivier Faucher & Venant
Ladurantaye

JIENNENT d'ouvrir une grande boutiquepour la construction de MUÜLINS À BAT-TREd'après les principes et les plans de JO-SEUH PARADIS, auquel ile ont conñé la surveillanre et la direction de feur manufacture,Outre la nouvelle amélioration de la denteluredes dents de te Table, &e., qu’eux seuts out droitd’uppliquer en vertu des lettres Palentes accor-dées à Joseph Paradis, ilaont aui une nouverle
méthode de coustinire ces machines d'une ma-viére entidrerient difféiente de celle que l’onasuivie jusqu’à présent, Elle consiste & donnerplus de pouxoù à la Machine uvec une moiudre
force et à fair« balire, dans un temps donsé. une

; que les auliesMoulins. Ces superbes améliorations sont encore
‘lues à Joseph Putudis, qui vient d'en obleuir des
Lettres Palgnles, et quia donré aux Soussigi és
le privilége exclusi de les sppliquer. Leurs
MOULINS À BATTRE, sont faite de manière àPrévenir tows accidents qui se renouvellent ai
souvent dans fes Moulins soilant des autres ma-
nufectures. La gerbe aulieu de s'introduire sous
le eylindse, s’itroduit pur le dessus, ménageant
inst une plus grande distance de Pepdiost oùl'épui est détoré. à celui où il est égrené.
Avrc loules les anséliointiona qu'ont apportéles Soussigiés dans la construction des Muchinesà Halte, ile se Hattent d'offrir & fa Classe Agri-

‘ole, len plus grands avuntages qu'on noit caya-bleu de trouver sous ce aup post. Leurs Moulinssout garantis jour VANNER le Grain bien net.
ce que t'ont pu Faire les autres Mouliux juaqu’au-jourd'hui, souf quelques Fares exceptions,
A parties Moulins ontinoires de le force dedeux chevaux. le signés en fabriquent aussi

de a force d’un che Je sont faite sur le mo-
Hèle des gros, sont d'une plus grande commodité,
Hécemsiteut muits de déperse, el peuvent se vensder à bien meilleur inaiché. Un de ces moulins
A #16 prgayé duns le mois de inars dernier, chezM. Giougeon. pres in Ville de Montréal, et orapu courlates qu’il pouvait Battre et Vauner lesdeux tiers de la quantité de Giuin, que peuvent
Battre les grus.
Le Prix de leurs MOULINS est très modique.

OLIVIER FAUCHER,
VENANT LADURANTAYE,

101
——————

A LOVER,
Une maison on brique, contenant cinq

pRattemens. ninde sur fa rue Ste, Calhesa

in 5e près de l’Eglise St. Jacques.
N'ademeer à ce bureaux, -

7 juin 1883,

  

  

  

9 juin.

 

100

AVIS AUX INSTITUTEURS.
ES CommissciresEcole de la Paroiner des
Cédres ont besoit ter d’un Insifiuleur qua-

Lifié pour tenir une drole-moilele ; Ze. d'un Ins
tituteur qualifié pour école-élémentaire.

S'airesser à |
Mr. LE CURE DES CHORES.

B juin.

HOIEL DU PECPLE,
SURLARUEBONSECOURS

Monsicué Civailler
REND ta liberté d'annoncer & ses amin et au

ablie, qu'il à presgue complété ten tépars-
lil entend fuire et il est à presen. prot à

in, vi ens, Pensionnaices ol le

 

  

     
y

It asstive ses pratiques que rien ne m

 

  
publie,
quern de su ust pour contnbuer au comifvi
ceux qui voudrout bien l'on de leur conf   
Mr, Civaltes ayant une belle cour et de bonnes
évuiirs, aura toujours à son service des gens ca-
{sibles de contenter le publie, Ses prix seront mos

se |déré.—2 juil--m

F. J. V. REGNAUD,
ARPENTEUR PROVINCEAL

À transporté son Bureau,

RUE SAINT GABRIEL,

Hot: 1 du Canada.
Montiéal, 7 mai

Aux Laboureurs.
I IN homme connu lavorablement, qui pourrait

se dire bien bon luhouteur et qui pourait
Coucuire mr des principes d'amélioralion, Une
assez grande éteudte de Lerre, avec les animaux,
trouverait de Pencouragensent où s'adiesant à

1, 0, ALFREU TURGEUN,
Terrebonne, 26 avril,

-i

 JOSEPH BEAUDRY,
MARCHAND-TAILLEUR. |

Ree Alefrn, 264, Mextneac !
RFND lu liberté d'informer ses amis et le !
publie qu'il a transporté su boutique de tail

leur à l'adresse ci-deseus,

  

 

ussoriutient de DRAIS, CARIMIRES, DOLS-
INK, Étoffen pour \esten, etr,. aussi

:

un assore
Urueri gévéral de HARDES FAUTRS, dau« le
diner gol, à des prix réduits, pour argent
complant. — 28 avril,

MACASIN DE FER |
"uv

FAUBOURG ST. ANTOINE

Pont St. Antoine.

RUES CRAIG ET St ANTOINE
MONTREAL

   

{COIN DES

{ -
I E Soursigné à l'honneur d'uonancer à ses

4 pantigues et au public en général. Iani de
la ville que de la campagne, qQU'el me traitent
dane son Magasin des usticlre is loutes sortes
dans cette ligne, qui sont miivés par dea store
nues batiments d'Outor- Mer et qu'il vendra À des
Jrix rsonnubles. Hose ae flatter qui par ron
sitentions Vendre de boux utticles, et nee prix
Motérés, aveir une bonne part vie patronage pr-
bhe,
jun, OLIVIER FAUCHER,

Charbon de toutes sortes.
E Sousngné a du trésebenn CHARBON i

I. pour les Forges, &e., sont il dojunern a der
conditions faciles, ot qu'il tranaçoriern à domi- 

TRES IMPORTANT
POUR

LES TAILLEURS.
LONER. 50,rue St. Pa

 

 

q| |, à reçu des
6 manufactures les plus cétébren de ain,

Wranderburg et FEiberfeld. son fords iien choisi et
  armé d'Ptoles al'emunie pour veste, consialant

en: Antugne, moine, chinules, façonnée en dep
brodé. eatin et moire pluche en so.e de goût. ke.

Les patrons sont tous couveaux. C'oudiitens Li
bréraien~25 juin

A

ar

IMPRIME ET PUBLIÉ
PAR

DUV ERNAY, FRERES,
Rue Buint Vincent, Ne, 13.

LES MARDI, JEUDI ET SAMEDI NATIN
Pendant ia saison des affaires, et

LES MARDI. BU VEKDHÆDI MATIN,
Pendant lhiver,

AVONNEMENT-<A Prarvans Pan An,

OUTRE LKIPRAÎENE PNATR

Cenx qui veulent discontinuer doivent en dont er
avinun mois avant leurdate échue ot payei.cequ'ile doivent, autrement Benval du jours al
leur rera cantinué.

——
PRIN DES ANNONDRN,

Six gum of atiedessons, Le vepour In premiée
re insertion et QUIXAE A000 pour chaque suie
vante

Dix lignes et auiesiensous quaqu'à tept lignes Qua
TAK PRANC (56 dl 7 pres la nidie ware
Ton e* venar soua (Hal) pure cheque suivinte

Aie denmue de dix cignes avt sora 4d, ) par lie
ne pour lh premidie inscetion et prey sous
Hy par ligne pour chinge suivante, K¥* Tout

  

 

   eile,! OLIVIER FAUCHER,
l'ont BL Antoine.

9 puine—imt nm
e,

rire pous les annonces doit être lait par écrit

û


